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JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES 2, RT3E HARLAY-DU-PALAÎ&, 

au coin du quai de l'Horloge \^ 
à Paris. 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes) : 
.Bulletin : Juge de paix ; compétence ; action en bor-
née; exception de propriété; incompétence. — Com-
néfenee administrative; travaux publics; route; inter-
diction; dommage. — Compétence judiciaire; acte de 
vente nationale ; interprétation d'actes antérieurs ; do-
maine congéable; indivisibilité; moyen nouveau. — 
Enquête; demande en nullité; témoins; reproche-; 
motifs ; compétence judiciaire ;<■■ acte administratif. — 
Assurance terrestre; police; éhonciation de qualité; 
réticence; acheteur; résolution de vente; validité. — 
Ooitr de cassation, (ch. civ.) : Bulletin : Bois et forêts; 
commune usagère ; cantonnement; double perception; 
dommages-intérêts; arrêt; motifs insuffisants. — Com-
munauté religieuse; dot; contrat commutatif; néces-
sité d'un commencement de preuve par écrit. — Che-
min de fer ; événement de force majeure ; retard ; train 
supplémentaire ; usage du télégraphe électrique. — No-
taire; testament; demande d'expédition complète; lé-
gataire particulier ; simple extrait. — Cour impériale de 
Paris <v ch.) : I. Mur mitoyen; solidité suffisante; dé-
molition par l'un des voisins ; insuffisance du mur 
pour les constructions nouvelles; frais de raccord et 
d'étaieuienfc. — II. Locataires troublés dans leur jouis-
sance; indemnités à eux dues; pertes de loyers. — 
— Cour impériale de Paris (3° ch.) : Frais de caution; 
exécution provisoire. — Tribunal civil de la Seine (2° 
ch.): Contributions; retenues; appointements; indem-
nité annuelle et provisoire ; collocations; contestations. 

JUSTICE CRIMINELLE.— Cour d'assises du Nord : Assassinat. 
— Tribunal correctionnel de Paris (68 ch.) : Coup de 
canne porté par M. Sol, ancien rédacteur du Courrier 
français, à M. de Villemessant, rédacteur en chef du 
Figaro; blessure. — Affaire du journal le Sa!an; pu-
blication d'un article traitant de matières politiques et 
d'économie sociale dans un journal non autorisé ni 
cautionné ; continuation, sous un titre "déguisé, d'un 
journal frappé de suppression. 

CHRONIQUE. 

.' : 

OTSTI€S CIVILE. 

COUR DE CASSATION (ch. des requête). 

Présidence de M. Bonjean. 

Bulletin du il février. 

JUGE DE PAIX. — COMPÉTENCE. — ACTION EN BORNAGE. — 

EXCEPTION DE PROPRIÉTÉ. — INCOMPÉTENCE. 

Un juge de paix, saisi d'une demande en bornage, 
doit-il se déclarer incompétent si l'une des parties 
soulève, au sujet de,la propriété de la parcelle liti-
gieuse, une exception de propriété fondée sur la pres-
cription trentenaire? (Loi du 25 mai 1838, article 6, 
§2.) - i 

Admission, dans le sens de l'affirmation, au rap-
port de M. le conseiller Calmètes, et conformément 
aux conclusions de M. l'avocat général Savary, du 
pourvoi formé par M. Jayaux' contre un jugement 
rendu, le 19 juillet 1866, par le Tribunal civil de 
Cognac, au profit de MM. Auzarias et consorts. — 
Plaidant, M0 Maulde, avocat. 

COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. — TRAVAUX PUBLICS. 

— INTERDICTION. — DOMMAGE. 

ROUTE 

Lorsque, par suite de l'interdiction d'une route 
encore en construction sur laquelle les ingénieurs 
avaient d'abord permis la circulation sous leur res-
ponsabilité personnelle, une action en dommages-
intérêts a été formée contre eux et que le Conseil 
d'Etat a donné l'autorisation de les poursuivre à fins 
civiles, cette action n'en reste pas moins de la coms 
potence des Tribunaux administratifs, comme se 
rattachant à l'exécution de travaux publics, si, de-
puis le décret d'autorisation, le préfet est intervenu 
au débat en prenant fait et cause pour les ingénieurs. 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Nachet, et conformément aux .conclusions de M. l'a-
vocat général Savary, du pourvoi formé par M. Goll 
contre un arrêt rendu, le 7 juin 1866, par. la Cour 
impériale d'Alger, au profit'de M. Ravier.—Plaidant, 
Me Perriquet, avocat. 

COMPÉTENCE JUDICIAIRE. — ACTE DE VENTE NATIONALE. — 

INTERPRÉTATION D'ACTES ANTÉRIEURS. — DOMAINE CONGÉA-

BLE. — INDIVISIBILITÉ. — MOYEN NOUVEAU. 

L'arrêt qui, sur une demande en congément, dé-
C!,('e que les terres achetées par des colons, sur pro-
cos-verbal de saisie'et de vente nationale, compre-
naient une certaine tenue déterminée, moins par 
interprétation de l'acte administratif que d'après des 
actes antérieurs dont il résultait que, même avant la 
Révolution, cette tenue avait été confondue avec les 
domaines depuis vendus, ne saurait être critiqué 
pour violation de la règle de la séparation des pou-
voirs. 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Hély-d'Oissel, et conformément aux conclusions de 
Jl- l'avocat général Savary, du pourvoi formé par M, 
Desjars contre un arrêt rendu, le 28 juillet 1866, 
Par la Cour impériale de Rennes, au profit des époux 
-laffré. — Plaidant, Me Fernand Petit, avocat. 
E'NQUÊTE. —DEMANDE EN NULLITÉ. —TÉMOINS.—REPROCHE, 

~- MOTIFS. — COMPÉTENCE JUDICIAIRE. — ACTE ADMINIS-

. TRATIF. 

Une demande en nullité d'enquête est, à bon droit, 
repoussée, soit en première instance, s'oit en appel, 
Par adoption de motifs, à l'aide de cette déclaration 
(lue les griefs articulés sont vagues et non suffi-
rai ment précisés. 

La décision par laquelle les juges du fond ont re-
jeté un reproche contre un témoin, reproche fondé 
sur une condamnation judiciaire, par le motif qu'il 
«, avait doute, d'après les déclarations du témoin lui-
nenie, sur l'existence et la nature de la condamna-
10Û, échappe au contrôle de la Cour de cassation. 

^ arrêt qui, pour repousser une demande en dom-

mages-intérêts, à raison d'une contravention* à Ubs 
arrêtés préfectoraux, se fonde surtout sur ce qu'au-
cun préjudice n'a été causé, ne peut être utilement 
critiqué devant la Cour de cassation pour interpré-
tation d'acte administratif ou violation- de la chose 
jugée au criminel par des jugements qui auraient 
interprété les arrêtés litigieux. 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Dumon, et conformément aux conclusions de M. l'a-
vocat général Savary, du pourvoi formé par M. Bu-
lier contre un arrêt rendu, le 9 mars 1866, par la 
Cour impériale d Alger, au profit de M. Sarcla. — 
Plaidant, Me Albert Gigot, avocat. 

ASSURANCE TERRESTRE. — POLICE.—ÉNONCIATION DE QUALITÉ. 

— RÉTICENCE. — ACHETEUR..— RÉSOLUTION DE VENTE. — 

VALIDITÉ. 

En matière d'assurance terrestre, la circonstance 
que le contrat d'assurance n'indique pas la. qualité 
de propriétaire de l'assuré, et que cet assuré, ache-
teur d'une chose en vertu d'une vente dont il de-
mande la nullité, l'assure sans faire déclaration de 
cette destination, n'entraîne pas la nullité de l'as-
surance, soit pour défaut dénonciations substan-
tielles, soit pour réticence; et cette assurance doit 
produire ses effets, même au profit du vendeur ori-
ginaire, lorsque ultérieurement, sur la demande de 
l'acheteur, la vente est déclarée résolue. 

Il eu est ainsi alors même qu'un article spécial de 
la police indiquait que l'assuré devait énoncer la 
qualité en laquelle il contractait. (Code de commerce, 
article 332 et 348.) 

Rejet, eu ce sens, au rapport de M. le conseiller 
d'Oms, et conformément aux conclusions de M. l'a-
vocat général Savary, du pourvoi formé par la 
compagnie d'assurance le Soleil contre un arrêt 
rendu, le 7 juin 1866, par la Cour impérial d'Alger, 
au profit de MM. Alby et Graumann. —Plaidant, 
M0 Mazeau, avocat. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 10 février. 

BOIS ET FORÊTS. — COMMUNE USAGÈRE. — CANTONNEMENT.— 

DOUBLE PERCEPTION. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — ARRÊT.. — 

MOTIFS INSUFFISANTS. 

Une commune, usagère dans une forêt de l'Etat, 
a reçu un cantonnement définitivement réglé, et 
néanmoins, en fait, elle a continué, pendant un cer-
tain temps, de jouir de délivrances de bois prises 
sur des portions de forêt autres que celles comprises 
dans son cantonnement : en cette situation, le juge 
a pu, sans violer aucune loi; condamner la commune 
à indemniser l'Etat du dommage que lui avait causé 
ce double avantage recueilli sans droit par les usagers, 
qui i e pouvaient recevoir à la fois et la chose qui 
leur était due et la valeur représentative de cette 
chose. (Art. 1164 du Code Napoléon ; art. 63 du Code 
forestier.) 

L'insuffisance des motifs donnés par le juge ne 
peut entraîner la nullité de sa décision ; le défaut de 
motifs peut seul produire cet effet. (Art. 7 delà loi 
du 20 avril 1810.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Henriot, et 
conformément aux conclusions de M. l'avocat, géné-
ral Blanche; d'un pourvoi dirigé contre un arrêt ren-
du, le 18 novembre 1864, par la Cour impériale de 
Lyon. (Commune de Brenod contre préfet de l'Ain, 
représentant l'Etat. — Plaidants, Mes Hamot et Mou-
tard-Martin.) 

COMMUNAUTÉ RELIGIEUSE, — DOT. — CONTRAT COMMUTATIF. 

— NÉCESSITÉ D'UN COMMENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT. 

Les communautés religieuses auxquelles une 
somme est versée ne sont tenues de se munir à cet 
effet de l'autorisation du gouvernement qu'autant 
que le versement leur a été fait à titre de libéralité. 
En règle générale, et par elle-même, la dot que 
verse une religieuse en faisant profession ne consti-
tue pas une libéralité, mais un contrat commutatif; 
il n'en serait autrement qu'autant que la somme ver-
sée à titre de dot serait hors de proportion avec les 
obligations que contracte la communauté envers son 
nouveau membre. En dehors de ce cas, et quand il 
n'est pas même articulé que la dot ait eu ce carac-
tère, la preuve par témoins du versement de cette 
dot n-e peut, sous prétexte qu'il s'agissait d'une libé-
ralité déguisée constituant un quasi délit, être or-
donnée sans un commencement de preuve par écrit. 
(Art. 1341 et 1348 du Code Napoléon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Vaulx, et 
conformément aux conclusions de M. l'avocat géné-
ral Blanche, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 
rendu, le 28 juillet 1867, par la Cour impériale d'Or-
léans. (Epoux Lehaye contre communauté de la Présen-
tation de la sainte Vierge. — Plaidants, MM. Diard et 
Petit. ) 

CHEMIN DE FER. — ÉVÉNEMENT DE FORCE MAJEURE. — RE-

TARD. — TRAIN SUPPLÉMENTAIRE. — USAGE DU TÉLÉGRA-

PHE ÉLECTRIQUE. 

Lorsque c'est par un événement de force majeure | 
qu'un train de chemin de fer a été retardé dans sa * 
marche, les voyageurs qui ont eu à souffrir de ce re-
tard ne sont pas fondés à exiger, soit qu'un train ex-
traordinaire spécial soit organisé de suite pour rem-
placer le train réglementaire retardé, soit que le cbef 
de gare fasse immédiatement fonctionner le télégra-
phe à l'effet de faire connaître, au lieu de destination 
des voyageurs, la cause de leur empêchement (Art. 
1382 et 1384 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Henriot, 
et conformément aux conclusions de M. l'avocat gé-
néral Blanche, d'un jugement rendu, le 18 décembre 
1863, par le Tribunal de commerce de Nevers, (Che-

min de fer de Lyon contre Lolliot et Lucas. 
M' Beauvois-Devaux. 

Plaidant, 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 11 février. 

NOTAIRE.— TESTAMENT.— DEMANDE D'EXPÉDITION COMPLÈTE. 

— LÉGATAIRE PARTICULIER. — SIMPLE EXTRAIT. 

Le légataire particulier dont le legs n'est pas con-
testé peut-il exiger du notaire expédition complète 
du testament dans lequel est contenu ce legs? Le no-
taire ne peut-il et ne doit-il. pas, au contraire, se 
borner à délivrer au légataire particulier un extrait 
contenant expédition de la partie du testament qui 
le concerne? 

L'arrêt qui le décide en ce dernier sens ne con-
tient violation d'aucune loi, alors du moins qu'il a 
pris soin d'indiquer, en fait, que l'expédition partielle 
offerte ou délivrée par le notaire satisfait pleinement 
aux intérêts du légataire particulier, qu'une expédi-
tion complète ne pouvait, ni directement ni indirec-
tement, lui être utile, et que celui qui la réclamait 
Ljjadiquait pas lui-même en quoi et pour quel but il 
pourrait être, fondé à en solliciter la délivrance 
(Art. 23 de la loi du 27 ventôse an VU ; art 839 du 
Gode de procédure civile.) 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, 
au rapport de M. le conseiller Rieiï, et conformément 
aux conclusions de M. l'avocat général Blanche, d'un 
pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 26 juillet 
1866, par la Cour impériale de Paris. (Consorts Riant 
contre Dufour. — Plaidants, MOS Bosviel et Fosse.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e ch.). 

Présidence de M. Metzinger. 

Audience du S février. 

I. MUR MITOYEN. SOLIDITÉ SUFFISANTE. — DÉMOLITION 

PAR L'UN DES VOISINS. — INSUFFISANCE DU MUR POUR LES 

CONSTRUCTIONS NOUVELLES. — FRAIS DE RACCORD ET D'É-

TAIEMENT. 

II. LOCATAIRES TROUBLÉS DANS LEUR JOCISSANCE, — INDEM-

NITÉS A EUX DUES. — PERTES DE LOYERS. 

/. Lorsqu'un mur mitoyen est d'une solidité suffisante, 
eu égard à l'état des propriétés qu'il sépare, et que l'un 
des copropriétaires le démolit et le reconstruit dans son 
intérêt exclusif, ce copropriétaire n'a droit de réclamer à 

m son voisin qu'une partie du prix de la démolition et de 
la reconstruction inférieure à la moitié. 

Pour fixer celle portion de prix, il y alieu de prendre en con-
sidération, d'une part, que le mur détruit pouvait durer 
plus ou moins longtemps encore, et que la dépense de 
reconstruction a été plus ou moins avancée sans utilité 

■ pour le propriétaire dont l'immeuble subsiste, et, d'autre 
part, que ce propriétaire devient cependant immédiate-
ment copropriétaire d'un mur entièrement neuf et solide 
(application de l'article 639 du Code Napoléon). 

//. Il y a lieu aussi de ne pas laisser à la charge de ce 
■même propriétaire .la totalité des frais d'étalement et de 
raccord de toute nature exécutés par suite dans sa pro-
priété, comme conséquence de la démolition du mur mi-
toyen, ces dépenses étant également anticipées et sans 
utilité actuelle pour lui. 

III. Mais les indemnités payées aux locataires de la maison 
élayée et raccordée, troublés dans leur jouissance, et les 
pertes de loyers subies par le propriétaire de cette mai-
son, ne peuvent donner lieu à aucune action contre le 
voisin, qui n'a fait qu'user de son droit en démolissant et 
réédifiant le mur mitoyen en même temps que son im-
meuble (articles 653 et suivants du Code Napoléon). 

Il en est autrement toutefois si les travaux ont duré plus 
longtemps qu'il n'était utile, par la faute du propriétaire 
reconstructeur ou de ceux qu'il a employés. 

Ainsi jugé par arrêt conlirmatif, avec adoption des 
motifs, d'un jugement du Tribunal civil de la Seine, 
du 11 avril 1867, dont voici le texte, qui fait suffi-
samment connaître les circonstances dans lesquelles 
il est intervenu : 

« Le Tribunal, 
« Ouï en leurs conclusions et plaidoiries : Lenté, avo-

cat, assisté de Giry, avoué de la compagnie Immobilière; 
Fontaine de Melun, avocat, assisté de Nicquevert, avoué 
de Grey et Mercier ; le ministère public entendu, et après 
eu avoir délibéré conformément à la loi, jugeant en pre-
mier ressort : 

« Attendu qu'il est constant en fait et qu'il résulte mê-
me jusqu'à un certain point du rapport de l'expert que, 
si les murs miloyens qui ont clé reconstruits étaient dé-
fectueux, ils étaient cependant suffisants pour supporter 
les anciennes constructions, et que dans cet état ils au-
raient pu durer mi certain temps; que, par suite, la re-
construction à laquelle ils ont été -soumis a été la consé-
quence de l'édilicaliou nouvelle à laquelle, dans son seul 
intérêt, la société Immobilière a cru devoir procéder ; 

« Que Grey et les époux Mercier sont devenus, il est 
vrai, propriétaires de nouveaux murs bien supérieurs aux 
anciens; mais qu'il ne serait pas juste qu'ils payassent la 
moitié des frais de démolition et de construction, comme 
si ces murs étaient tombés de vétusté; 

« Que, dans la fixation de la part devant être mise à la 
charge de Grey et des époux Mercier, il y a lieu de tenir 
compte des services que ces murs auraient pu leur rendre 
encore pendant plusieurs années et de l'anticipation de 
dépense à laquelle ils se trouvent contraints ; 

«Attendu, dans ces circonstances, qu'il convient, par 
un motif d'équité et par application des principes sur les-
quels repose l'article 659 du Code Napoléon, de ne mettre 
les frais de démolition et de reconstruction que pour un 
tiers, c'est-à-dire, pour 3,421 fr. 84 c, à la charge de 
Grey et des époux Mercier; • 

« Qu'il convient également, par suite des mêmes prin-
cipes, de ne pas laisser complètement à la charge de ces 
derniers les frais d'étaiement et de raccord de toute 
nature exécutés dans leur maison et nécessités par la dé-
molition des murs mitoyens; 

« Que le Tribunal a les éléments nécessaires pour 
fixer seulement à la moitié du prix dépensé, c'est-à-dire 
à 18,462 fr. 38 c, la part que Grey et Mercier doivent 
supporter dans ces travaux., qui leur profitent dans une 
certaine mesure ; ce qui porte à 21,884 fr» 22 c. la part 

de ces derniers ; 
« Mais attendu qu'ils ont payé de leurs propres deniers 

une somme de 2,029 fr., représentant les travaux restant 
à exécuter lors du dépôt du rapport de l'expert ; 

« Qu'il convient de déduire de leur dette vis-à-vis de 
la Compagnie immobilière, qui a fait les autres paiements : 
1° ladite somme de 2,029 fr. ; 2° les frais de surcharge 
dus par la Compagnie immobilière et fixés par l'expert au 
chiffre de 179 fr. 90 c, au total 2,208 fr. 90 c; 

« Attendu, en conséquence, que Grey et Mercier res-
tent débiteurs d'une somme de 19,675 fr. 32 c. ; 

« En ce qui touche les indemnités ou dédommage-
ments dont Grey et les époux Mercier ont ténu compte 
ou peuvent être tenus de tenir compte à leurs locataires, 
comme aussi le préjudice qu'ils peuvent avoir souffert par 
suite de non-location pendant les travaux ; 

« Attendu que, s'il est vrai que les locataires troublés 
dans leur jouissance par la reconstruction du mur mi-
toyen ont dro;t d'obtenir certains dédommagements de 
leur propriétaire, qui, aux termes de l'article 1719 du 
Code Napoléon, est obligé de les faire jouir paisiblement 
de la chose louée, et s'il est également vrai que les tra-
vaux de reconstruction peuvent amener des vacances dans 
les locations, .il ne s'ensuit pas que le voisin dont la re-
construction a occasionné le trouble soit tenu d'aucune 
garantie à cet égard; qu'en effet, le voisin n'a fait qu'user 
de son droit et exercer la servitude légale résultant des 
articles 633 et suivants du Code Napoléon ; 

«'Qu'il eu est autrement, toutefois, lorsque, comme 
dans. l'espèce, des lenteurs mises dans l'exécution des 
travaux ont rendu la servitude plus onéreuse; 

« Que cette lenteur constitue une faille de nature à jus-
tifier une demande en dommages-intérêts ; 

« Attendu que, l'expert ayant constaté que les travaux 
n'ont pas été conduits avec toute la diligence nécessaire, 
il y a lieu, appréciation faite des circonstances de la. 
cause, de lixer à 1,500 francs la réparation des préjudices 
de toute nature qu'a pu occasionner ce manque de dili-
gence ; 

« Attendu, en conséquence, qu'en déduisant cette der-
nière somme des 19,675 fr. 32 c. ci-dessus déterminés, 
il y a heu de fixer à 18,175 fr. 32 c. la somme dont 
Grey et les époux Mercier restent débiteurs définitivement; 

« Par ces motifs, 
« Statuant tout à la fois sur la demande principale et 

sur la demande reconventionnelle de Grey et des époux 
Mercier, 

« Condamne ces dernier à payer à la compagnie Im-
mobilière la somme de 18,175 fr. 32 c, à laquelle se 
trouve réduite leur dette, déduction faite des sommes 
dont ils sont créanciers pour cause des raccords non exé-
cutés au moment du dépôt du rapport, du droit de sur-
charge et de l'indemnité qui leur est allouée par le pré-
sent jugement pour réparation des dommages de toute 
nature pouvant résulter du défaut de diligence dans l'exé-
cution des travaux;' 

« Les condamne aux intérêts de ladite somme à partir 
du jour de la demande; 

« Sur le surplus des tins et conclusions, met les parties 
hors de cause ; 

« Fait niasse des dépens, dans lesquels entreront les frais 
de référé et d'expertise ; 

« Ordonne qu'ils seront supportés: deux tiers par la 
compagnie Immobilière, et un tiers par Grey et les époux 
Mercier; 

« Fait distraction desdits dépens au profit des avoués 
qui l'ont requise aux offres de droit. » 

Plaidants : pour la compagnie Immobilière, appe-
lante, Me Lenté ; pour M. Grey et les époux Mercier, 
intimés, Me Fontaine (de Melun). 

A consulter sur ces questions les arrêts suivants: 
Paris, 3"ia chambre, 15 novembre 1867 (Gazette des 
Tribunaux des 2 et 3 janvier 1868); Paris, 2me cham-
bre, du 26 novembre 1866; Paris, 5rae chambre, 30 
décembre 1864; Paris, 3,ne chambre, du 2 juillet 
1866 (Gazette des Tribunaux du 25 août -Ï866"); 
Paris, 19 juillet 1848, 14 novembre 1863 (1™ cham-
bre), 30 décembre 1864 (5me chambre), Lyon et Aix 
en 1863. * 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (5» ch.). 

Présidence de M. Massé. 

Audience du 20 janvier. 

FRAIS DE CAUTION. — EXÉCUTION PROVISOIRE. 

Les frais de caution, en cas d'exécution provisoire ordon-
née par jugement, sont virtuellement compris dans les 
frais d'appel adjugés par l'arrêt qui a statué sur ce ju-
gement, encore qu'ils n'aient pas été demandés par con-
clusions formelles devant la Cour, et que l'exécution 
provisoire n'ait pas été tentée. 

Uu jugement du Tribunal de commerce, du 26 oc-
tobre 1866, a condamné M. Meyners à payera la 
dame veuve Lcvacher, avec Je principal déterminé 
par ce jugement, les frais de l'instance, et ordonné 
l'exécution provisoire moyennant caution. La caution 
a été admise par jugement du 2 mars 1867. Le ju-
gement a été confirmé par arrêt du 5 août 1867, 
qui a condamné M. Meyners aux dépens. Un exécu-
toire a été délivré à Mm- veuve Levacher ; cet acte 
contenait le montant des frais de caution ; M. Mey-
ners y a formé opposition, par le double motif que, 
devant la Cour, MmB Levacher n'avait pas conclu à 
l'allocation de ces frais, qui n'avaient pas été spéci-
fiés dans l'arrêt, et que ces mêmes frais avaient été 
inutiles, puisque l'exécution provisoire n'avait pas puisque 
même été tentée 

Mme Levacher répondait que les frais de caution 
étaient l'accessoire des dépens d'appel, dont la con-
damnation comprenait dès lors ces mêmes frais ; 
qu'ils étaient la conséquence de l'exécution provi-
soire, et qu'il avait dépendu de M. Meyners de les 
éviter en se ̂ désistant de son apjoel. 

La Cour, sur les plaidoiries de Mes Dazet, avoué 
de M. Meyners, et Dumas, avoué de Mmo Levacher, 
et conformément aux conclusions de M. l'avocat gé-
néral Ducreux : 

« Considérant que les frais de caution, étant nécessités 
par l'appel, sont compris dans les frais d'appel dont la 
condamnation a été prononcée par l'arrêt, 

« rjéboute Meyners de son opposition et le condamne 
aux dépens. » 
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Les sommes payées à titre d'indemnité par la liste civile en 
vertu d'uiï décret, sont saisissables' et par conséquent 
peuvent faire l'objet d'une contribution. 

Voici dans quelles circonstances de fait se i présen-
tait devant le Tribunal le procès qui a motivé cette 
décision : 

M. Lacordaire,: frère du célèbre prédicateur, direc-
teur de la manufacture impériale des Gobelins, a vu 
ses fonctions supprimées par un décret du 13 mai 
1860, qui les réunissait à celles du directeur de la 
manufacture de Beauvais; le même décret allouait à 
M. Lacordaire une indemnité annuelle et provisoire 
de 8,000 francs, qui, plus tard, a été réduite à 
4,000 francs. 

Divers créanciers de M. Lacordaire ont saisi-arrêté 
cette indemnité, dont le cinquième a été déposé à la 
caisse des consignations ; une contribution a été ou-
verte sur le montant de ses retenues. 

M.e Maugras, avocat de M. Lacordaire, a soutenu 
que l'indemnité allouée à son client était insaisissa-
ble comme une pension de retraite, parce qu'elle était 
accordée dans le but d'assurer l'existence du fonc-
tionnaire qui la percevait annuellement. 

Me Leblond a répondu que la somme fixée par le 
décret de 1860, était une charge de la liste civile et 
conséquemment saisissable, ■ puisque le bénéfice de 
l'insaisissabilité ne s'étendait pas aux fonctionnaires 
salariés par l'Etat. 

Le Tribunal a rendu, conformément aux conclu-
sions de M. l'avocat impérial Vaney, le jugement 
suivant : 

« Le Tribunal, 
« Joignant les demandes de Lacordaire contre demoi-

selle Verney et Barrai, à fin de nullité des saisies-arrêts 
et de condamnation en dommages-intérêts, à l'instance 
en contestation relative à la contribution, à raison de leur 
connexité, 

« Et statuant sur toutes les conclusions des parties : 
« Attendu que Lacordaire soutient que les sommes sai-

sies sur lui et faisant l'objet de la présente contribution 
ouverte au greffe le 27 novembre 1867,- sous le n° 29332, 
sont insaisissables et par suite ne peuvent faire l'objet 
d'une distribution par voie de contribution : 1° parce que 
les sommes dont s'agit proviennent d'une indemnité tem-
poraire accordée par suite de suppression d'emploi, et que 
ces sortes d'indemnités sont insaisissables pour le tout; 
2° parce que toutes les oppositions sont périmées ;' 

« Sur le premier moyen ; 
« Attendu qu'en principe tous les biens d'un débiteur 

forment le gage commun de ses créanciers, sauf ceux qui 
sont exceptés par des lois spéciales ; 

« Attendu que la somme de 11,667 fr. 25 c, sur 
laquelle la contribution a été ouverte, forme le montant 
des retenues d'un cinquième opérées depuis le 18 décem-
bre 1861 jusqu'au l=r octobre 1867, non sur le traitement 
de Lacordaire, directeur de la manufacture des Gobelins, 
puisqu'il est constant qu'il a cessé ses fonctions depuis 
le 13 mai 1860, mais sur l'indemnité annuelle et provi-
soire de 8,000 francs qui lui a été accordée par décret 
impérial du 14 mai 1860 ; 

« Qu'ainsi il y a lieu de reconnaître que, cette somme 
n'étant pas attribuée à Lacordaire à titre de traitement, 
elle n'a pu être saisissable à ce titre par cinquième; 

« Mais attendu que Lacordaire cherche vainement à as-
similer cette indemnité aux pensions de l'Etat, lesquelles 
sont déclarées entièrement insaisissables ; 

« Qu'en effet les pensions sont régies par la loi des 9 et 
13 janvier 1853, qui assimile aux pensions dues par l'Etat 
celles dues par les administrations publiques, et qui ne 
traite que des pensions acquises après un temps voulu par 
la loi et après des retenues exigées par elle ; 

ce Qu'en fait il est constant que l'indemnité donnée à 
Lacordaire n'a subi aucune des formalités édictées par les 
articles 19, 20, 21, 22, 23 et 24 de la loi des 9 et 13 juin 
4853; 

« Qu'ainsi elle n'a pas été adressée au ministre du dé-
partement auquel appartient le fonctionnaire dans les dé-
lais voulus par l'article 22 ; 

« Qu'elle n'a pas été liquidée par le ministre compé-
tent ; 

« Qu'elle n'a pas été, soumise à l'examen du Conseil 
d'Etat avec l'avis du ministre des finances; 

«.Que le décret de concession n'a pas été rendu sur la 
proposition du ministre compétent ; 

« Qu'il n'a pas été contresigné par le ministre des 
finances ; 

« Qu'enfin il n'a pas été inséré au Bulletin des lois ; 
« Qu'il faut donc en conclure que cette indemnité ne 

réunit aucun des caractères de la pension, qui, une fois 
liquidée et décrétée, est lin titre définitif et invariable 
pour le bénéficiaire; 

« Mais qu'elle est une pure gratification provisoire, 
comme le dit le décret même qui l'a concédée et comme 
le prouve, la lettre du ministre de la maison de l'Empereur 
en date du 23 janvier 1867, aux termes de laquelle l'in-
demnité a été réduite de 8,000 francs à 4,000 francs; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la somme 
qui est en distribution ne peut être régie par aucune loi 
exceptionnelle et par suite subit le droit commun qui fait 
de l'actif d'un débiteur le gage de ses créanciers ; 

v, Sur le deuxième motif: 
« Attendu qu'il est sans intérêt de l'examiner, à raison 

des nouvelles saisies pratiquées, le 21 novembre 1867, à 
la requête des mêmes créanciers, à la caisse des dépôts 
et consignations ; 

« En ce qui touche les demandes en mainlevée desdites 
saisies formées par Lacordaire, contre la demoiselle Yar-
ney et Barrai, et en dommages-intérêts : 

« Attendu qu'elle est sans objet, à raison de la présente 
contribution et comme se rattachant à l'exécution du rè-
glement définitif qui sera ultérieurement dressé et à l'or-
donnance du juge-commissaire qui interviendra lors de la 
délivrance du bordereau de collocation ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare Lacordaire mal fondé en ses contestations, 

l'en déboute ; 
« Dit en conséquence qu'il sera passé outre à la pour-

suite de la contribution ; 
« Sur le surplus des conclusions des parties, 
« Dit n'y avoir lieu de s'y arrêter, comme étant sans ob-

jet à raison du présent jugement; 
« Condamne Lacordaire aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

Présidence de M. Decaudaveine, conseiller. 
Audience du S février. 

ASSASSINAT. 

Dans cette grave affaire, M. le procureur général 
Morcrette est venu occuper le siège du ministère 
public. Vu la longueur et l'importance des débats, 
un juré supplémentaire a été adjoint aux membres 
du jury. 

L'accusé Line prend place entre deux gendarmes. 

11 est vêtu d'une blouse bleue; il est de petite, 
taille, brun, et d'une constitution délicate. Il est 
pâle. 

Ma Dubois'est au banc de la défense. 
Mi le greffier de la Cour donne lecture de l'acte 

d'accusation, qui est ainsi conçu ; 
« Au mois de septembre dernier, la dame Flament, 

veuve du sieur Leignel, âgée de quatre-vingt-trois 
ans, habitait avec ses deux enfants, Carolus et Syl-> 
vie, dans la commune de Lambersart, une ferme iso-
lée qu'ils exploitaient en commun. Le dimanche 29 
de ce mois, vers neuf heures et demie du matin, 
Sylvie se rendit à la messe; son frère était sorti au-
paravant ainsi que le domestique, et la veuve Lei-
gnel, que son grand âge retenait à la maison, y était 
demeurée seule. Elle se tenait.dans une salle à usage 
de cuisine, qui forme la pièce principale de l'habita-
tion et ouvre directement sur la voie publique ; elle 
était assise auprès du foyer et avait le dos tourné 
à la porte et s'occupait des apprêts du diner. En 
se retirant, Sylvie Leignel avait laissée entr'ouverte 
la porte d'entrée; elle ne resta absente qu'une heure 
environ, mais ce délai avait suffi' à un malfaiteur 
pour consommer un double crime. A son retour, 
en effet, elle trouva sa mère étendue à terre, sans 
vie et baignée dans son sang ; une large plaie qu'elle 
portait à la gorge révélait la main d'un meurtrier,et 
des traces de sang, qui se voyaient sur le châssis 
extérieur de la porte d'entrée, attestaient qu'avant le 
succomber elle avait fait un suprême effort pour ap-
peler du secours. Le mobile de ce crime était mani-
feste, il avait eu pour objet d'assurer l'exécution d'un 
vol qui fut immédiatement constaté. Dans la cham-
bre à coucher de Carolus Leignel, pièce contiguë à la 
cuisine, on reconnut la disparition d'une somme de 
473 francs, composée de pièces de 5 francs eu argent, 
que'contenait une boîte placée dans une armoire mo-
bile. Ce meuble avait'été fracturé à l'aide de deux 
instruments en fer dit ferrements, que le malfaiteur 
avait su trouver dans un endroit obscur de la cuisine 
et qu'il a abandonnés sur le sol après en avoir fait 
usage. Il s'était retiré par le jardin qui s'étend der-
rière la ferme, en passant par une grange, dans la-
quelle on a retrouvé la boîte qui recélait la somme 
soustraite. 

« Les investigations dont le jardin a été l'objet 
ont fait connaître que le coupable, pour attendre une 
heure favorable à l'exécution de son dessein, s'était 
caché dans une fosse destinée à la drêche ; il avait 
pratiqué dans la toiture en chaume qui la couvre 
deux ouvertures à travers lesquelles il avait pu faci-
lement s'assurer du moment où le départ des deux 
enfants de la veuve Leignel laisserait celle-ci sans 
défense. Les circonstances qui avaient entouré l'ac-
complissement du crime ne permettaient pas aux con-
jectures de s'égarer; elles attestaient en effet que le 
malfaiteur avait vécu familièrement dans la maison 
de la victime. Il s'était dirigé, sans hésitation, vers 
le meuble où était l'argent qu'il convoitait; toutes les 
autres armoires avaient été respéetées. Il n'avait pas 
hésité davantage pour s'emparer des instruments qui 
lui avaient servi à l'effraction 8e l'armoire. Les con-
statations faites au début de l'information signalaient 
aux soupçons le nommé Alexis-Eugène Liné, âgé de 
vingt-huit ans, ancien domestique de la veuve Leignel. 
Des recherches actives mirent oientôt sur sa trace, et 

Je 1er octobre, il fut arrêté à Maisnières, dans l'arron-
dissement d'Abbeville, après avoir opposé aux agents 
chargés do s'assurer de sa personne la plus vive ré-
sistance. 

« Entré au service de la veuve Leignel le 4 juin 
dernier, Liné avait été congédié le 15 août; quelque 
temps après, il fut mis en arrestation, sur la plainte 
de Carolus Leignel, à l'occasion d'un vol dont il sera 
parlé plus loin ; il montra alors la plus forte irrita-
tion contre le fils Leignel et proféra contre lui, en 
présence des gendarmes qui venaient de l'arrêter, les 
menaces les plus graves : « Il s'en souviendra, s'é-
« cria-t-il ; si je suis condamné, je le tue ! » 

« Mis en liberté le 18 septembre, après une déten-
tion de huit jours, ils se trouvait sans ressources et 
n'en cherchait point dans un travail régulier. Vers la 
fin du mois, il avait cessé de payer le loyer de la 
chambre garnie qu'il occupait à Lille, rue de Wa-
gram. Le 24 du même mois, sur les réclamations de 
son loyer, il avait dû solliciter un délai, et le samedi 
suivant 2S, de nouvelles instances le trouvaient en-
core dépourvu d'argent. Malgré sa détresse, il sem-
blait attendre des ressources prochaines ; il avait an-
noncé son intention de faire un voyage à Abbeville, 
et il avait même proposé à la fille Débare de l'ac-
compagner. La veille du crime, contrairement à ses 
habitudes, il ne rentra pas à son. logement. Suivant 
sa déclaration, il passa la soirée dans un cabaret 
avec un individu qu'il a désigné simplement sous le 
nom de François, et qui n'a pu être retrouvé. Il dit 
avoir employé le reste de la nuit à se promener dans 
"les rues. 

« Le dimanche matin, vers onze heures, c'est-à-
dire à l'expiration d'un délai suffisant après l'assas-
sinat consommé'pour franchir la distance qui sépare 
la ferme de Lambersart clu quartier habité par l'ac-
cusé, il reparaissait à son domicile; ses souliers et le 
bas de son pantalon chargés de ferre hamide, ses 
chaussettes raidies parla boue, semblaient indiquer 
qu'il venait de traverser les champs; il ne resta que 
quelques minutes dans sa chambre et se rendit au-
près de la femme Brœders, à laquelle il remit le 
prix de son loyer en deux pièces de 5 francs d'ar-
gent. 

« L'accusé était, à ce moment, nanti d'une somme 
importante ; en quittant la femme Brœders, il entra 
dans une maison de tolérance, et la fille Dumesnil 
vit entre ses mains, dans une longue bourse en tri-
cot, une forte somme en pièces de 5 francs. Dans 
cette maison, il paya 40 francs et échangea douze 
pièces d'argent contre des louis d'or. Il fit ensuite, à 
deux reprises, l'acquisition de vêtements neufs, 
moyennant le prix total de 144 francs, qu'il solda, 
également en pièces de 5 francs. De retour chez les 
époux Brœders, il déclara qu'il allait sè rendre à 
Amiens, et échangea encore des pièces de 5 francs 
contre de l'or. Il prit ensuite la direction dû che-
min de fer, accompagné de Brœders et de son beau-
frère, et pendant Je trajet, il acquitta toujours seul 
le prix des consommations qu'ils faisaient en com-
mun. 

« Le lendemain, il arrivait à Abbeville, se rendait 
successivement à Cambron et à Maisnières, où ses 
frères sont occupés, faisait présent à ceux-ci des vê-
tements qu'il avait achetés à Lille, et se livrait dans 
ces diverses localités à des dépenses de cabaret. 
Enfin, au moment de son arrestation, il était encore 
nanti d'une somme de 156 francs. 

« L'origine de toutes ces sommes entre les mains 
de l'accusé n'est que trop manifeste. Elles provien-
nent du vol qui a accompagné l'assassinat de la 
veuve Leignel. Pour en expliquer la possession,Liné 
est réduit à alléguer que tout cela lui a été donné 

par un ami qu'il ne peut faire connaître. 11 avait 
essayé aussi d'établir un alibi pour sa défense. II 
prétendait être rentré une première fois à son domi-
cile vers neuf heures du matin-,' mais la belle-mère 
du sieur Brœders, dont il invoquait sur 'ce point 
le souvenir, donne à son allégation le démenti le 
plus complet. 

« L'instrument du crime avait échappé aux pre1-'-
mières recherches, mais le 14 octobre, un domesti-'s 
que, en remuant dans une chambre contiguë à la; 

cuisine qui avait été le théâtre de l'assassinat, vit 
tonber près du mur quelque chose de brillant: 
c'était un rasoir tout maculé de sang. La chambre 
m il fut trouvé était restée inoccupée depuis le jour 
du erime. Le médecin à qui cette arme a été repré-
sentée n'hésita pas à penser qu'on s'en fût servi 
pour faire les profondes blessures observées sur la 
victime. Ce rasoir a été vendu autrefois par un cou-
telier d'Abbeville, pays où habite la famille de l'ac-
cusé. La lame avait été aiguisée à une époque peu 
éloignée. Or, un repasseur ambulant, nommé Bata-
via, se souvient que, dans le commencement du mois 
d'août, à Lambersart, ce rasoir, qu'il reconnaît à une 
marque faite par lui suivant son habitude, lui a été 
remis par un homme dont la physionomie lui est 
rappelée par les traits de l'accusé ; celui-ci a pré-
tendu qu'il ne se rasait pas, et qu'il n'avait jamais 
eu en sa possession qu'un seul rasoir trouvé dans sa 
malle et en fort mauvais état; mais il est certain, au 
contraire, qu'ordinairement il se rasait lui-même, ce 
qu'il n'aurait pu faire d'ailleurs avec l'instrument 
trouvé dans sa malle; sur ce point encore, il est 
aussi convaincu de mensonge. 

« Enfin, parmi les effets d'habillement saisis au 
logement de Liné, se trouvait un pantalon sur lequel 
on a constaté des traces de sang. A l'ensemble ac-
cablant de ces charges, Liné se borna à répondre 
par de simples dénégations ou par des explications 
aussi inadmissibles que celle dont il a déjà été fait 
mention. 

« En outre des faits ci-dessus, l'accusation relève 
contre lui des vols antérieurs dont il faut mainte-
nant dire quelques mots. Le 22 août dernier, 
dans l'après-midi, on s'aperçut qu'un vol de numé-
raire avait été commis dans la maison de la famille 
Laignel ; l'absence de toute trace d'effraction, soit 
sur la porte d'entrée, qui était close, soit sur l'ar-
moire, également fermée, où était déposé l'argent, 
obligeait à admettre que le vol avait été commis à 
l'aide de fausses clefs ou d'instruments faisant le 
même usage. Les soupçons se dirigèrent immédiate-
ment sur l'accusé, renvoyé de la ferme, comme il a 
été dit déjà, le 15 août précédent. On l'avait vu aux 
environs de Lambersart la veille et le jour même ; 
on avait aperçu, dans la direction de la ferme, un 
individu dont l'extérieur répond à celui de l'accusé. 
Enfin les soupçons se sont changés en certitude 
lorsque l'instruction a permis de constater que, 
dans les journées qui suivirent le 22 août, Liné 
s'était livré à des dépenses exagérées et complète-
ment hors de proportion avec ses revenus personnels. 
Il a été de plus établi que, pendant qu'il était au ser-
vice de la famille Laignel, l'accusé avait elû, à plu-
sieurs reprises, soustraire de l'argent à ses maîtres. 
En effet, soit au commencement du mois d'août, 
soit le 16 de ce mois et les jours suivants, immé-
diatement après qu'il avait été congédié, on a vu 
entre les' mains de l'accusé des sommes d'argent 
dont la source était évidemment criminelle, et qu'il 
avait été, suivant son habitude, dissiper dans son 
pays natal, en folles dépenses. 

« Les antécédents de l'accusé sont détestables. En-
voyé à l'âge de quinze ans dans une maison de correc-
tion jusqu'à sa vingtième année, il a été depuis con-
damné trois fois par la police correctionnelle, pour 
abus de confiance et pour vols. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le pré-
sident procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

Liné oppose des dénégations absolues aux charges 
qui pèsent sur lui. Invité à s'expliquer sur la prove-
nance des sommes dont il était détenteur après l'as-
sassinat, fait d'autant plus singulier qu'il était sans 
argent quelques jours avant le crime, Liné fait inter-
venir des êtres mystérieux dont l'identité n'a pu être 
constatée. 

Pendant la durée du long interrogatoire qu'il a 
subi, Liné n'a fait aucun aveu; il a répondu avec beau-
coup d'assurance aux questions qui lui étaient sou-
mises. 

L'audition des témoins, au nombre de trente-sept, 
a pris toute l'audience. 

Les dépositions de ces témoins n'ont rien offert de 
particulier. Les uns sont venus parler des constata-
tions faites au moment clu crime ; plusieurs ont 
donné des renseignements sur l'arme (un rasoir) 
avec laquelle le crime a été commis et que l'accusa-
tion prétend avoir appartenu à Liné; d autres sont 
venus affirmer, contrairement aux allégations de 
l'accusé, qu'ils l'avaient vu plusieurs fois se raser 
lui-même; d'autres encore ont parlé de la gêne dans 
laquelle se trouvait Liné avant les crimes qui lui 
sont reprochés, de sa prodigalité et de ses folles dé-
penses après l'assassinat de la veuve Leignel. 

Un médecin, professeur à l'Ecole de Lille, a donné 
des détails sur l'examen qu'il a fait de plusieurs vê-
tements appartenant à l'accusé et sur lesquels il a 
reconnu par les moyens chimiques la présence de 
taches de sang. 

Telles sont, en résumé, les déclarations principales 
qui se sont produites aux débats. 

A l'ouverture de l'audience du 6 février, M. le 
procureur général a pris la parole pour soutenir l'ac-
cusation. 

Le verdict du jury a été rendu aujourd'hui, à 
trois heures et demie de l'après-midi, 

Reconnu coupable, l'accusé Liné a été condamné 
aux travaux forcés à perpétuité. 

, Ce certificat n'étant pas légalisé, le Tribunal a donné défaut contre M. Sol et ordonné qu'il fût passé 
outre aux débats. 

M. de ■ Villemessant, cité comme témoin, [n'a pas répondu à l'appel de son nom. Une lettre produite 
au Tribunal annonce qu'il est malade à Nice, et qu'i[ 
fie pourra être de retour à Paris que dans le courant 
de mars. 

Le Tribunal décide que la déclaration de M. de, 
Villemessant n'est pas indispensable à la manifesta-' 
tion de la vérité, et ordonne qu'il soit procédé à. 
l'audition des autres témoins. 
I < T _ ' 

•-M. Paslour, employé au'-' journal le Figaro : Le 6 no-
vembre dernier, M. Sol est venu à la rédaction, où je nie 
trouvais, entre huit heures et demie et neuf heures du 
matin. Jl me demanda M. de Villemessant ; je lui répon-
dis qu'il n'était pas encore arrivé.*' Tout le monde savait, 
et moi aussi, que M. Sol avait eu des difficultés avec 
M. d'Àunay ; il aurait demandé ce dernier, cela m'eût 
paru tout naturel, mais je m'étonnai de ce que c'était à 
M. de Villemessant qu'il voulait parler. Je répondis ce-
pendant à M. Sol que M. de Villemessant ne pouvait tar-
der à arriver, et je l'engageai à aller l'attendre à sa des-
cente de voiture, ce qu'il fit ; il alla l'attendre sur ]e 
trottoir. Très peu d'instants après, M. de Villemessant ar-
rivait, ouvrait la portière de sa voiture pour descendre, 
quand M. Sol lui a assené un coup d'une canne plom-
bée. M. de Villemessant a amorti la violence du coup 
en portant son bras en avant, mais la tête de la canne 
Fa, néanmoins, atteint à la tête, près de la tempe droite 
je crois. A l'instant je me suis précipité sur M. Sol et je' 
lui ai arraché sa canne, en lui disant : « Comment! vois 
m'avez demandé M. de Villemessant, et c'était pour le 
frapper si lâchement! » M. de Villemessant, en portant la 
main à sa tête, s'écria: « Le misérable! je ne le connais 
pas !» ce à quoi M. Sol répondit : « Je suis M. Sol et je 
m'adresse à vou ; parce que vous êtes le rédacteur en chef 
du journal, le roi des maq.... 

M. le président : Comment le coup de canne a-t-il été 
porté, par le petit bout ou par le gros bout ? 

Le*témoin : Par le gros bout; car, pour lui arracher 
cette canne, j'ai dû la saisir par le petit bout. 

M. Paul Aubert, secrétaire général de la compagnie de 
l'Isthme de Suez : Je me trouvais dans la rue Coq-Héron, 
en face de la maison n° 5, où s'imprime le Figaro, 
quand j'y vis arriver M. de Villemessant. Au moment 
où il descendait de sa voiture, je vois un monsieur qui 
lui porte un coup de canne. J'ai entendu M. de Ville-
messant dire : « Le misérable, mais je ne le connais 
pas ! » 

M. Aubert termine sa déposition en faisant connaître 
la réponse de M. Sol, absolument dans les mêmes termes 
employés par le témoin précédent. 

Jean-Joseph Jacob, cocher au service de M. de Ville-
messant : Je menais M. de Villemessant â l'imprimerie de 
la rue Coq-Héron, n° 5. Comme nous arrivions et que 
monsieur descendait de voiture, un monsieur blond va à 
lui et lui dit : « Vous êtes M. de Villemessant ? » et sans 
en dire plus long, il lui porte un coup de canne; M. de 
Villemessant a dit : « Mais le misérable, je ne le connais 
pas. » 

Le reste de la déposition du témoin est conforme 
à la fin des deux déclarations précédentes. 

La parole est donnée au ministère public. 
M. l'avocat impérial Lepelletier : Vous ne pourriez, mes-

sieurs, vous rendre un compte bien exact des faits que 
vous avez à apprécier si je n'y ajoutais quelques détails 
nécessaires pour faire comprendre comment ils ont été 
amenés. 

M. Génulphe Sol, qui écrivait dans le Corsaire, avait ren-
du compte d'un accident de chemin de fer. Le Figaro re-
lève cette publication et cherche à démontrer que les dé-
tails donnés sur l'accident sont exagérés. Le Courrier 
français répond par un article des plus violents; des? 
gros mots sont échangés. On en était là lorsque M. d'Au-
nay envoie ses témoins à M. Sol pour lui demander une 
réparation par' les armes, que M. Sol refusait, motivant 
son refus sur ce que le conflit survenu entre eux n'était que 
la conséquence ordinaire de la polémique de journaux, 'i 

C'est alors que M. d'Aunay, du consentement de M. # 
Villemessant, rédacteur en chef, a publié dans le Figaro^ 
à l'adresse de M. Sol, l'article si connu, intitulé: Exécu-
tion d'un journaliste. 

Les faits dénoncés- parjjcet article n'étaient que trop 
exacts ; ils ont été reconnus comme tels par M. Sol qui,, 
s'exécutant lui-même, donna sa démission de rédacteur 
du Courrier français. 

Tels sont, messieurs, les faits qui ont précédé la scène 
du 6 novembre. Ce qui s'est passé dans cette matinée, 
vous le savez maintenant, je n'ai pas à y revenir, mais 
qu'il me soit permis de vous dire que cette scène brutale 
provoque une réflexion assez triste, c'est que quand on 
a eu le malheur de n'avoir pas une jeunesse sans repro-
che, il est maladroit de se porter en redresseur de torts. 
Les faits sont constants, la préméditation est établie, 
nous requérons contre le. prévenu l'application de la loi; 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal, par 
application des articles 311 et 463 du Code pénal, a 
condamné le prévenu en quatre mois de prison. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6ech.). 
Présidence de M. Delesvaux. 

Audience du 11 février. 

COUP DE CANNE PORTÉ PAR M. SOL, ANCIEN RÉDACTEUR BU 

Courrier français, A M. DE VILLEMESSANT, RÉDACTEUR EN 

CHEF DU Figaro. — BLESSURE. 

M. Génulphe-Maurice Sol, homme de lettres, âgé 
de vingt-sept ans, était traduit aujourd'hui devant le 
Tribunal, sous la prévention d'avoir, le 6 novembre 
1867, à Paris, avec préméditation, volontairement 
porté un coup et fait une blessure au sieur de Ville-
messant, lesdits coup et blessure n'ayant occasionné 
aucune maladie ou incapacité de travail de plus de 
vingt jours. 

M. Sol a fait présenter par son défenseur, Me Boi-
leau, un certificat de médecin attestant qu'il est at-
teint d'une maladie qui le met dans l'impossibilité 
de se rendre à l'audience.' 

Même audience. 

AFFAIRE DU JOURNAL le Satan. — PUBLICATION D'UN ARTICLE 

■ TRAITANT DE MATIÈRES POLITIQUES ET D'ÉCONOMIE SOCIALE 

; DANS UN JOURNAL NON AUTORISÉ NI CAUTIONNÉ. —• CONTI-

NUATION, SOUS UN TITRE DÉGUISÉ, D'UN JOURNAL FRAPPÉ 

DE SUPPRESSION. 

Cette affaire, dont nous avons annoncé la remise « 
la huitaine dernière, en faisant connaître la qualifi-
cation des délits, est revenue aujourd'hui à l'au-
dience. 

Défaut a été donné contre M. Towne, imprimeur, 
et le débat s'est engagé contradictoirement à l'égard 
de M. Passedouet, gérant du journal le Satan.'f 

M- l'avocat impérial Lepelletier a requis contre les 
deux prévenus l'application de la loi. 

Me Fontaine (de Rambouillet) a présenté la défend 
de M. Passedouet. 

Le Tribunal, après délibération en la chambre du 
conseil, a statué en ces termes : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que, dans le numéro du journal le Satan dj 

21 janvier 1868, Passedouet, gérant, a publié à Paris, un 
article intitulé : Causerie, et signé Jules Lermina; 

« Que, dans cet article, l'auteur prend pour objectif un 
article de la Patrie du 10 janvier 1868, et signé Dréol!e,_<* 
extrait la phrase suivante, qu'il souligne : « La liberté la 
« plus large fleurit au profit de la presse, » et se livre3 

un exposé, à une critique et à une censure de la situation 
faite à la presse au moment où il écrit ; 

« Qu'il continue par une critique sur la manière dont 
l'autorité administrative pratique le transport des indivi-
dus arrêtés, et l'ameublement des lieux de détention pro-
visoire; 

« Qu'il traite donc de matières politiques et d'éconon"6 

sociale; 
« Que Towne a imprimé le numéro qui contient \fC 

ticle incriminé ; que le journal le Satan n'est ni autorise-
ni cautionné; 

« Qu'en agissant ainsi, tous deux, ont commis la coii" 
travention prévue et punie par les articles 1 et S du de-
cret du 17 février 1832; 

« Sur la deuxième contravention : 
« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats ffi 

Passedouet et Towne ont, en publiant, à Paris, les nuiWÊ 
du journal le Satan des 19, 20, 21 et 22 janvier V®?! 
dont l'un est le gérant et l'autre l'imprimeur, contnnl 

sous un titre déguisé la publication du pmxiid le Corsai > 
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frappé de suppression par décision judiciaire ayant acquis 
l'autorité de la chose jugée; 

« Qu'en effet, au cours même des procès qui ont 
amené la suppression du Corsaire, ce journal annonçait L'on avait tort de craindre « sa mort ; » que « pour un 
de mort dix de retrouvés; » 

« Que, dans le numéro du 12 décembre, il faisait con-
naître au public le résumé des conventions intervenues 
entre Passedouet et lui, tendant à lancer le Satan avec la 
rédaction du Corsaire et tous les éléments qui le consti-
tuaient, corps et biens; ' 

« Que, dans 1 annonce qui- suivait, on donnait tous les 
renseignements pour rassurer les abonnés de l'ancien 
Corsaire, dont tous les intérêts seraient couverts par le 
nouveau journal le Satan, abonnements, continuation des 
romans, collaboration des mêmes auteurs ; 

« Attendu que cette transformation, jugée dangereuse 
au point de vue de l'application de l'article 20 du décret 
de 1852, et ainsi appréciée par M. Jules Lermina lui-
même, fut abandonnée ; 

. « Qu'une nouvelle tentative de transformation fut es-
sayée avec Mille-Noë, gérant du Globe, et n'aboutit pas, 
à raison des mêmes doutes sur la légalité de l'action ; 

« Attendu qu'immédiatement après le Corsaire annonce 
dans ses colonnes qu'il luttera jusqu'à la fin, et à quand 
la fm? . : i -

« Attendu qu'alors le journal le Satan parait et se trouve 
bientôt lancé ; :. .;■ tt 

« Que les conventions Passedouet sont exécutées ; que 
toute la rédaction, du Corsaire passe au Satan ; 

« Que les mêmes titres d'articles, avec un changement 
transparent, sont conservés ; que les spépialités sont-ré-
servées aux-auteurs qui les traitaient dans le Corsaire; 
que le siège et le bureau sont les mêmes:; 

« Attendu que le format clu Satan, plus petit que celui 
du Corsaire, devient l'objet de réclamations des^ abonnés 
et donne lieu à une. déclaration qui a lad'orce d'un aveu 
juridique, lorsqu'on le rapproche des autres éléments du 
débat; 

« Qu'en effet, le 20 janvier 1868, le Satan faisait appel à 
la patience de ses abonnés, en disant qu'il ne pouvait 
pourtant pas mettreles points sur les i; que leSatan était 
petit, mais qu'il grandirait; -

« Sur l'application de l'article 365 du Code d'instruction 
criminelle:' li . 

« Attendu qu'en principe il n'y a lieu à 1 application 
de l'article 365 du Code d'instruction criminelle que dans 
les cas où. le prévenu est convaincu "de plusieurs crimes 
ou délits ; . 

« Que les termes employés, par le législateur sont clairs 
cl/précis et n'admettent ni-interprétation ni extension; 

« Attendu que, clans l'espèce, il s'agit de contraventions 
punissables par le fait de la perpétration matérielle, in-
dépendamment de l'intention criminelle de l'auteur, dont 
la répression, par l'application des peines, ne saurait être 
modifiée par l'article 365 du Code d'instruction crimi-
nelle, non. plus que par l'article 463 du Code pénal ; 

« Attendu, que, dans les articles 5, 11 et 20 clu décret 
de 1852, le législateur, se conformant aux principes géné-
raux du droit criminel, et consacrant la distinction ab-
solue entre les crimes et délits- et les contraventions, a 
formellement repoussé l'application de l'article 365 à cel-
les' qu'il prévoit et punit ; 

« Qu'en effet, il édicté que chaque contravention sera 
punie d'une peine dont il fixe le minimum et le maxi-
mum; 

« Que la doctrine contraire aurait pour résultat do créer 
dans le décret deux classes de contraventions, dont les 
unes appelleraient l'application de l'article 365 du Code 
d'instruction criminelle, tandis que les autres la repousse-
raient, ce qui est inadmissible ; 

« Attendu qu'en agissant comme il vient d'être dit, 
Passedouet et Towne ont commis quatre contraventions 
prévues et punies par l'article 20 du décret de 1852, 

« Faisant application des articles susdatés et qui sont 
ainsi conçus : * . '. 

« Art. 5. — Toute publication cle journal ou écrit pé-
« riodique sans autorisation préalable, sans cautionnement 
« ou sans que le cautionnement soit complété, sera punie 
« d'une amende de 100 à 2,000 francs pour chaque nu-
« méro ou livraison publiés en contravention, et d'un 
« emprisonnement d'un mois à deux ans. Celui qui aura 
.« publié le journal ou écrit périodique et l'imprimeur 
« seront solidairement responsables. Le journal ou l'écrit 
« périodique cessera de paraître. » 

« Art. 20. — Si la publication d'un journal ou écrit 
« périodique frappé de suppression ou de suspension ad-
« ministrative ou judiciaire est continuée sous le même 
« titre, ou sous un titre déguisé, les auteurs, gérants ou 
« imprimeurs seront condamnés à la peine d'un mois à 
« deux ans d'emprisonnement, et solidairement à une 
« amende de 500 à 3,000 francs, par chaque numéro ou 
« feuille périodique en contravention; » 

« Condamne, pour la première contravention, Passe-
douet et Towne, chacun en un mois de prison et 100 francs 
d'amende ; 

« Dit et ordonne que le journal le Satan cessera de pa-
raître ; 

« Condamne Passedouet et Towne, pour la contraven-
tion commise dans le numéro du 19 janvier du Satan, 
chacun en un mois de prison, 500 francs d'amende ; 

« Pour la contravention commise dans le numéro du 
20 janvier, chacun en un mois de prison, 500 francs d'a-
mende ; 

« Pour la contravention commise dans le numéro du 
21 janvier, chacun en un mois de prison, 500 francs d'a-
mende ; 

« Pour la contravention commise dans le numéro du 
22 janvier, chacun en un mois de prison, 500 francs d'a-
mende ; 

« Fixe à un an la durée do la contrainte par corps. » 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppres-
sion du journal est toujours faite dans les deux jours 
qui suivent l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, 
s'ils ne veulent pas éprouver dp retard dans la ré-
ception du journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus 
prompt est un mandat sur la poste ou un effet à vue 
sur une maison de Paris, à l'ordre de l'Administra-
teur du journal. 

PARIS, 11 FÉVRIER. 

M. Perrey, au moment où l'attention était appelée 
sur le Mexique et où nos troupes y étaient envoyées, 
a voulu aller tenter la fortune dans ce lointain pays. 
H était parti avec sa femme et ses enfants et s'était 
établi à Mexico. La fortune ne lui a pas souri, et 
quand les derniers tirailleurs de notre armée repre-
naient le chemin de la Vera-Cruz, où l'attendait la 
flotte qui devait la ramener en France, il s'empressa 
de profiter de l'autorisation donnée à nos nationaux 
par le gouvernement français de se faire rapatrier aux 
frais de l'Etat. Le 4 février 1867, il faisait charger, 
sur l'une des voitures destinées au transport des ba-
gages militaires, trois malles et un sac de nuit, c'est-
à-dire tout ce qu'il possédait pour lui et sa famille. 
Le convoi, parti de Mexico et arrivé àOrizaba, allait 
se diriger vers Caso del Macho, où il rejoignait le che-
min de fer de la Vera-Gruz, lorsque l'on voulut re-
constituer te chargement. On décharge et on recharge 

des voitures; les bagages de M. Perrey sont enlevés 
de celles où ils étaient placés et sont portés dans la 
cour du couvent de San-Juan de Dios,î occupé en ce 
moment par des militaires isolés qui rejoignaient 
leur corps, et ouvert de tous côtés et à tout le monde. 
M. Perrey arrive peu après, et trouve dans la cour la 
plus grande de ses malles fracturées et vides de leur 
contenu. C'était pour M. Perrey une perte considéra-
ble, non-seulement par la privation de ces objets en 
ce moment, mais encore à raison cle leur videur mê-
me, qu'il évaluait à 1,700 francs. La malle contenait 
en effet des couvertures, des draps, des effets d'ha-
billement, des costumes mexicains, des cristaux, des 
porcelaines, des atlas et des livres. M. Perrey s'em-
presse de réclamer ef les autorités militaires s'em-
pressent de lui donner, pour faciliter ses recherches, 
le concours le plus actif. On s'adresse d'abord à M. 
Souberbielle entrepreneur général des transports de 
l'armée, qui, dans une déclaration écrite, répond que'la 
voiture sur laquelle les effets étaient chargés appar-
tenait au majordome Alducin, qu'elle est restée à la 
disposition d'un détachement du 1er chasseurs d'Afri-
que, et qu'il l'a vue devant le dépôt de ce corps à 
San-Juan de Dios, lorsqu'on avait'déjà enlevé tout le 
chargement, moins deux malles, dont une fracturée. 

Le majordome Alducin, interrogé à son tour, ré-
pondit avoir remis en bon état, le 4 février, son 
chargement à un sieur Morin, représentant de 
M. Souberbielle, et, en effet, il fut constaté qu'aucun 
reproche cle négligence ne pouvait être imputé, ni 
à M. Alducin, ni à ses arrieros. Pendant toutes ces 
recherches, la colonne s'avançait toujours et était 
arrivée à la Vera-Gruz sans qu'il fût possible de 
reconnaître à qui le fait pouvait être imputé. A la 
Vera-Cruz, le séjour ne fut pas de longue durée. 
M. Perrey dutYembarquer avec sa famille et arriva 
à Brest dans un grand 'dénuement; quelques per-
sonnes lui fournirent le moyen de revenir à Paris, et 
il a assigné devant le Tribunal de la Seine M. Sou-
buerbielle en paiement d'une somme de 1,700 fr. 

Il soutient que M. Souberbielle, en sa qualité d'en-
trepreneur général des transports de 1 armée, est 
responsable du dommage qu'il a éprouvé par suite de 
la négligence ou de la faute de ses agents. Un vol 
a été commis; l'a-t-il été par les employés de M. Sou-
berbielle ou par d'autres, il est impossible de le dire ; 
mais, dans tous les cas, la responsabilité de M. Sou-
berbielle est la même ; des bagages lui avaient été 
confiés, il doit les représenter; quant au fait de la 
remise même des bagages, elle ne, peut être contes-
tée, et elle est prouvée par une attestation remise par 
le colonel B. du Martray, ex-sous-chef d'état-major 
général faisant fonctions de chef d'état-majorgéiiéral 
à.,1a colonne du maréchal Bazainc après le départ de 
Mexico, qui, le 29 mai 1861, a attesté qu'il était à sa 

' connaissance que la famille Perrey, fuyant Mexico 
avec la dernière colonne française, et autorisée par 
le maréchal commandant en chef à placer ses baga-
ges sur les voitures •affectées aux transports de ladite 
colonne, avait perdu ses effets à Orizaba, où ils 
avaient été abandonnés sur la voie publique par le 
préposé aux transports. . 

M. Souberbielle a décliné toute responsabilité. M. 
Perrey, a-t-il dit, devrait d'abord justifier l'avoir 
chargé du transport de ses colis ; or, il ne fait en 
aucune façon cette justification; il n'a pas môme en-
tre les mains un récépissé constatant la remise de ses 
bagages ; il ne prouve pas qu'il ait existé entre eux 
ce contrat de louage qui seul pourrait servir de base 
à la demande ; il déclare lui-même qu'il a été vic-
time d'un vol et qu'on ne sait à qui l'imputer; l'en-
trepreneur des transports de l'armée ne peut à aucun 
titre en être tenu. 

Le Tribunal, attendu que M. Souberbielle ne sau-
rait être considéré comme un messager dans les 
termes ordinaires, qu'il n'a agi que sur une réqui-
sition et non d'après son initiative personnelle ; que 
d'ailleurs, dans les circonstances où les faits ont eu 
lieu, il ne pouvait exercer la surveillance nécessaire 
pour assurer la bonne expédition [des colis dont-il 
s'agit et qu'il ne saurait être responsable du dom-
mage éprouvé par M. Perrey, a débouté ce dernier 
de sa demande et l'a condamné aux dépens. 

(Tribunal civil de la Seine (5e chambre) ; présiden-
ce de M. Jules Petit;' plaidants: M0 Tourseiller pour 
M. Perrey, Me Hubbard pour M. Souberbielle.) 

— Un des derniers jours du mois de janvier, le 
sieur T..., qui possède une des fabriques de joaillerie 
les- plus importantes "du troisième arrondissement, 
recevait la visite d'un jeune homme se disant envoyé 
par un sieur Morisot, bijoutier, rue • d'Aboukir. Ce 
jeune homme exhiba une facture portant, à la suite 
d'un en-tête imprimé au nom de Morisot, la lettre 
suivante : 

Monsieur, on me demande des pendants d'oreilles avec 
brillants solitaires, ayant pour montures des chatons lé-
gers, dans les prix de 4 à 500 francs. Voulez-vous avoir 
la complaisance de m'en envoyer deux ou trois paires, à 
condition? Vous pouvez les confier au porteur; je vous 
les renverrai dès que l'acheteur aura fait, son choix. 

Agréez, etc. Signé : MORISOT. 

M. T..., après avoir lu cette lettre, demanda au 
jeune homme si le sieur Morisot pouvait lui donner 
quelques références. Le commis indiqua deux maisons 
de joaillerie avec lesquelles M. T... était précisé-
ment en relations d'affaires ; aussi, et sur ces indica-
tions, il crut pouvoir confier à'l'inconnu cinq paires 
de boutons d'oreilles en brillants, dont la valeur to-
tale était facturée à 2,905 francs. 

Le jeune homme s'éloigna aussitôt avec les pen-
dants d'oreiiles,en promettant de les rapporter le soir 
même. Sans doute, il oublia cette promesse, car on 
ne le revit plus. M. T... pressentant quelque mal-
heur, se rendit chez les deux négociants qui lui avaient 
été indiqués comme références : ni l'un ni l'autre 
ne connaissaient la maison Morisot,et M. T...,en se 
rendant rue. d'Aboukir, put s'assurer que l'adresse 
portée sur l'en-tête cle la facture était fausse. En ou-
tre, M. T... se mit en rapport avec l'imprimeur-
iithographe qui avait été chargé de la composition et 
clu tirage des factures Morisot, et il apprit alors que 
la commande de ces factures avait été faite, quelques 
jours auparavant, par un jeune homme dont le si-
gnalement se rapportait exactement à celui du pré-
tendu commis de la soi-disant maison Morisot. 

Quarante-huit fleures après ce vol audacieux, 
M. T... recevait une lettre timbrée,cle la poste et 
écrite de la même main qui avait rédigé Fépîlre- fac-
ture. Voici quel était le contenu de cette nouvelle 
missive : 

Monsieur, vous avez été victime d'un vol; j'en suis l'au-
teur, inconnu de vous. Je ne suis pas un filou de profes-
sion ; je suis un honnête homme, que des circonstances 
imprévues ont placé dans! une position difficile:.. Je n'ai 
pas trouvé, pour me procurer de l'argent, d'autre moyen 
que celui que j'ai employé vis à vis de vous... Pardon-
nez-moi!... Je vous donne l'assurance que le 1er novem-
bre prochain je vous ferai remettre une somme équiva-
lente à celle que je vous emprunte aujourd'hui ; car j'au-

rai à cette époque l'argent qui me manque maintenant, 
'pour faire face à des engagements que j'ai contractés... 
Ainsi, monsieur, ne faites faire contre moi aucunes pour-
suites; elles seraient inutiles et vaines, mes précautions 
étant parfaitement prises ; elles ne pourraient que faire du 
tort au jeune homme qui est allé chez vous, de ma part, 

■et qui ignorait complètement le rôle que je lui ai fait 
jouer...'J'espère en votre bonté, et le 1er novembre pro-
chain, je vous rembourserai intégralement... Croyez à ma 
parole ; car, malgré tout, je suis un homme d'honneur. . 

(Pas de signature.) 

M. T... a immédiatement porté plainte devant l'au-
torité. ■ 

— Hier, les ouvriers employés aux travaux de ter-
rassement de la rue de Maubeuge, à l'angle clu Fau-
bourg Montmartre, ont mis à découvert une cer-
taine quantité d'essements humains. Avis cle ce fait 
a été aussitôt donné à M. Lanet, commissaire cle 
police. 

— Pendant une cle ces dernières nuits, vers une 
heure, un sieur N..., fabricant, se présentait devant 
le brigadier chef cle l'un des postes de police du 
onzième. arrondissement et lui déclarait que, trois 
quarts d'heure" plus tôt, il avait rencontré sur la 
place clu Chàteau-d'Eau deux jeunes filles avec les-
quelles il avait lié conversation. Elles acceptèrent 
l'offre que leur fit le sieur N..., dè prendre quelques 
rafraîchissements, et s'empressèrent de le suivre 
dans la boutique d'un marchand de vins, rue des 
Fossés-du-Temple. N... se fit ouvrir un cabinet, 
et à peine fut-il entré dans cette pièce avec les 
deux jeunes filles que, se plaignant de la chaleur 
du gaz, il ôta son chapeau, et suspendit à une 
patère son paletot. Sur ces entrefaites, le garçon 
apporta le litre de vin rouge qu'on lui avait deman-
dé, et N... versa à boire à ses deux commensales. 
Presque au même instant, l'une d'elles, posant son 
verre sur la table, s'éclipsa sous un prétexte ; l'autre 
ne tarda pas à la suivre, et N... ne savait que pen-
ser de ce double départ, lorsqu'en jetant les yeux 
sur le vêtement qu'il venait de quitter, il s'aperçut 
qu'un rouleau de 500 francs en pièces d'or, déposé 
dans l,une de ses poches, lui avait été enlevé. Il 
voulut.alors poursuivre les deux voleuses, mais déjà 
elles étaient bien loin. N... a été invité à se rendre 
le lendemain au bureau de M. Fouquet, commissaire 
cle police, pour y réitérer sa plainte. 

' >,— Le Tableau général clu commerce cle la France 
avec ses colonies et avec les puissances étrangères, 
pendant l'année 1866, vient d'être mis en vente, à 
l'Imprimerie impériale, au prix de 7 francs. 

ÉTRANGER. 

ANGEETEIUIE (Londres). — Privé cle la lumière, 
Samuel Sullivan cherche de copieuses compensations 
à ce malheur dans l'ivresse d'abord et ensuite clans 
les mauvais traitements qu'il fait subir à sa femme. 

C'est sous la double inculpation qui précède qu'il 
est traduit devaut M. Knox, juge cle Marlborougli 
street. 

Le policc-constable Munday : Hier, vers minuit, j'ai 
entendu un grand bruit dans Princesse row, New-
port-Market, et j'ai vu le prévenu clans un état com-
plet d'ivresse, maltraitant cruellement sa femme et 
causant tout le désordre qui avait attiré mon atten-
tion. Je l'ai mis en arrestation. 

M. Knox : La femme porte-t-elle plainte contre 
lui? 

Le témoin : En aucune façon. Le prévenu est un 
homme très-dangereux ; il a déjà été poursuivi pour 
avoir, battu sa femme et une autre personne. 11 men-
die , habituellement, devant la Galerie Nationale, et 
tous les jours il rentre chez lui en état d'ivresse. 

Sidlivan : Il y a six ans que je parcours les rues 
cle Londres, et je défie qu'on me montre ur>e seule 
personne qui m'ait vu ivre. Le pôliceman, en m'a-
bordant, m'a traité de « fenian » (mot qu'il ne faut 
pas confondre avec fainéant), et vous comprenez 
que ça ne m'a pas été agréable. Ma femme a joint 
ses injures à celle-là, et, ma foi! il est bien possible 
que je l'aie frappée. 

Adams, autre pôliceman : J'ai vu le prévenu frap-
per sa femme et la traîner par les cheveux. Elle a 
été sans connaissance pendant quelques minutes. Le 
prévenu était ivre et tenait les propos les plus ordu-
riers. 

Sullivan : Je n'étais pas ivre du tout. Mais, ayant 
été traité de fenian et étant aveugle, j'ai été très-
su rexci té. 

M.îinox : Pôliceman, est-ce que le mot cle fenian 
est sorti cle votre bouche ? 

Adams : Ce mot n'est pas dans le vocrbulaire de 
la police : s'il a été dit, c'est par quelques personnes 
cle l'assistance, car la conduite du prévenu avait 
rassemblé une foule considérable de spectateurs. 

La femme de Sullivan : Je déclare n'avoir porté au-
cune plainte contre mon mari. 

M. Knox, au prévenu : Vous avez renversé et 
frappé votre femme d'une manière cruelle, et elle 
fait tout ce qu'elié peut pour que je vous renvoie en 
liberté. Puisqu'elle ne vous accuse pas, je ne peux 
vous punir pour les mauvais traitements que vous 
lui avez fait subir, mais je peux vous condamner 
pour la conduite scandaleuse que vous avez tenue, 
et je vous inflige 40 shillings d'amende (50'fri) ou, 
à défaut, un mois d'emprisonnement. 

La générosité cle la femme Sullivan est d'autant 
plus méritoire que cette malheureuse femme porte 
sur les yeux la trace des violences qu'elle a subies : 
Bad a pair of black eyes. 

— Encore un homme arrêté en état d'ivresse, et 
d'une ivresse telle qu'il ne pouvait se conduire. 11 
était ivre mort, dead drunk.ll est d'autant plus répré-
hensible de s'être mis clans cet état qu'il occupe une 
position honorable: c'est un officier de la douane.-

L'agent Girling - l'a ramassé dans Church laue, 
Whitechapel. Il pouvait être facilement dévalisé cle 
son argent, si le pôliceman ne l'avait conduit à l'abri 
des entreprises des malfaiteurs. 

Le prévenu : J'ai rencontré quelques amis que je 
n'avais pas vus depuis longtemps. Nous avons bu en-
semble quelques verres cle rhum, et il paraît que j'en 
ai trop bu • cela m'a.mis hors de moi et cle ma raison. 

Le juge Bertson : Qui êtes-vous ? 
Le prévenu : Je suis officier dans les douanes; j'ai 

été trop bien traité par mes amis. 
M. Benson : Une personne dans votre position de-

vrait-se conduire d'une manière plus convenable. Ce 
que vous avez fait est très mal. Vous occupez un 
poste honorable que vous tenez de la Commune, et 
vous devriez donner un meilleur exemple. 

Tout autre individu eût été infailliblement con-
damné ; mais le prévenu, que sa situation rendait 
d'autant plus coupable, a été acquitté, ce qui donne 
une nouvelle preuve de l'égalité des citoyens anglais 
devant' la loi. 

— ITALIE (Venise) .— Nous avons parlé, il y a quel-
ques jours, de l'extradition consentie par les autori-
tés autrichiennes du Trentin, de la personne d'un 
sieur Maini, ancien pharmacien de Venise, ancien 
journaliste, soupçonné, disait la Gazetta di Trento jet 
il Tempo, cle Venise, d'avoir empoisonné M. le che-
valier Perego, directeur du Giornale di Verona. 

Les journaux de .Venise et de Trente, qui ont mis 
en avant les faits que nous leur avons empruntés, 
contenaient, ces jours-ci, une lettre de M. Maini re-
lative à ces faits, lettre dont voici le résumé et dont 
les termes rappelleront les détails donnés au sujet de 
cette affaire par les feuilles italiennes : 

Il est faux que j'aie appartenu à la police du duc de 
Modène ni en 1859 ni auparavant; il est faux qu'en 1859, 
j'aie été forcé d'abandonner mon pays et de suivre les 
troupes de François V à Mantoue, car ce fut au mois 
d'août que je quittai Modène pour me rendre à Recoaro; 
il est faux que j'aie, à Vérone, continué de prêter mes ser-
vices au général Benedeck et à la police autrichienne; je 
n'ai pu continuer ce que je n'avais jamais commencé, et je 
ne me suis jamais trouvé dans des circonstances telles que 
j'aie été forcé d'acheter un morceau de pain au prix de 
l'infamie; il est faux qu'en 1861 je sois entré à la rédac-
tion du Giornal di Vérone, alors dirigé par M. Perego ; je 
me suis borné à publier dans ce journal un feuilleton, 
des articles sur des matières historiques, religieuses et 
morales, que je ne me faisais pas payer; il est faux que 
j'aie été au service de la Compagnie de Jésus, et que j'aie 
été nommé président de la Société des bonnes lectures, dont 
je n'étais même pas membre; il est faux que j'aie quitté 
la Vénétie en 1866 à la suite des troupes impériales; il 
est faux, enfin, que, dans la nuit du 9 au 10 janvier, j'aie 
été éveillé à l'improviste par des gens de justice qui, 
après m'avoir forcé de m'habiller, m'auraient conduit 
hors la ville et hors les frontières autrichiennes pour me 
remettre entre les mains du gouvernement italien. Il est 
vrai qu'il m'a été intimé l'ordre, tout à coup, de retour-
ner en Italie, mais cet ordre m'a été donné dans les for-
mes ordinaires, et il m'a été laissé le temps de mettre 
ordre à mes affaires. Parti de Gorizia dans la nuit du 6 
au 7 janvier, j'ai marché librement sur le territoire italien, 
où je n'ai éprouvé aucune vexation, et où je jouis de la 
plus entière liberté, ni plus ni moins que les autres ci-
toyens. 

Cette lettre est datée de Bologne, clu 2 février. 

— (Florence). — Le 3 février, le Tribunal militaire 
de Florence avait à juger la cause du major marquis 
Fedcrigo Caraudini, accusé de prévarication, pour 
s'être approprié "une somme de 1,153 francs, desti-
née, par le ministre de la guerre, à l'achat cle livres 
pour la bibliothèque militaire cle Brescia, dont le 
marquis était directeur. 

Le Tribunal a écarté le chef de prévarications, 
mais il a déclaré l'accusé coupable de trafic à son 
profit personnel à l'aide de fonds appartenant à l'ad-
ministration militaire, crime prévu par l'article 176 
clu Code militaire italien. En conséquence, le major 
marquis Caraudini a été condamné à six mois d'em-
prisonnement, à la perle cle son grade et de ses di-
gnités. 

— Une scène sanglante s'est .passée, le 4 février, 
dans une rue de Florence, ou plutôt clans une .mai-
son située non loin cle la porte Vittoria. 

Un certain Giovanni Rossi, cocher cle voitures pu-
bliques, âgé de trente-trois ans, avait épousé une 
jeune femme, nommée Rosa~ Galloti, qu'il aimait 
éperdûment Depuis quelque temps, Rossi semblait 
triste et préoccupé. La jalousie l'obsédait et le pous-
sait presque à des accès de délire. Inquiet, soupçon-
neux, il s'éloignait de tout le monde. 

Le 4, vers sept heures du matin, saisi d'un cle ces 
accès de rage, devenus trop fréquents chez lui, il 
s'arma d'une sorte de serpe, se précipita sur sa fem-
me et lui porta trois coups à la figure et à l'épaule; 
puis, ouvrant la fenêtre, il se précipita dans le vide 
et tomba sur le pavé. Quand on le releva, il était 
mort. Sa malheureuse femme, bien que gravement 
blessée, lui a prodigué ses soins, essayant, mais en 
vain, de le rappeler à la vie. 

— Le 31 janvier, la direction générale de la Ban-
que nationale annonçait aux établissements qui dé-
pendent d'elle deux arrestations importantes opérées 
à Florence et à Pistoia; en effet, deux habiles faus-
saires, auteurs de nombreuses falsifications de billets 
cle banque, venaient cle tomber entre les jnains de 
l'autorité. 

Mais une expédition plus heureuse s'effectuait en 
même temps à Naples. On arrêtait t>n sieur Luigi 
Galloni, photographe, et les sieurs Fongo, Pelle-
grmo, Lazaro et Giviello, autres fabricants de billets 
de banque, et chez lesquels on saisit un appareil 
photographique d'une rare perfection, et fabriqué 
tout exprès pour l'industrie criminelle à laquelle se 
livraientles inculpés; une machine destinée'à obtenir 
le filigrane desdifs billets ; cinq plaques où se trou-
vaient, reproduits avec un succès remarquable, des 
billets de 5^1 cle 50 francs; du papier préparé pour 
le tirage des billets cle 5, 40, 50, 100 et 1,000 francs. 

Enfin, on vient de recevoir la nouvelle cle la dé-
couverte d'une fabrique de fausse monnaie et cle l'ar-
restation de deux des faux monnayeurs. 

— (Païenne). — Le 22 janvier, M. Anselmo Gae-
tano, vice-chancelier cle la préture cle Monreale, a 
été trouvé mort, frappé cle dix-neuf coups de poi-
gnard. 

La Caisse paternelle, compagnie anonyme d'assu-
rances à primes fixes sur la vie, rue Ménars, 4, con-
stitue des rentes viagères aux taux les plus avanta-
geux. — S'adresser au siège de l'administration, rue 
Ménars, 4. 

A. CHAIX et Gie ont l'honneur d'informer 
MM. les Avocats et MM. les Officiers ministériels 
qu'ils ont un service de nuit organisé pour la 
composition et l'impression des Mémoires qui 
doivent être publiés rapidement. 

MM. A. CHAIX ET CIC .peuvent, en outre, exécuter 
de jour, clans des conditions de célérité très grande; 
tous travaux qui leur seront confiés. 
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, An comptant. Dcr c... 08 80 
3 °I° i Fin courant. - 68 7-3 

4 lp9 
Au comptant. D'r c... 
Fin courant. — 

100 23 

Baisse » 20 c. 
Baisse » 10 c. 
Ssns chanaèment, 

3 0j0 comptant, 
kl. lin courant... 
4 1[2 °io compt.. 
Id. fin courant. 
4 °[o comptant.. 
Banque de Fr.. 

l°r cours. 
08 92 J i2 
68 85 

100 10 

32-45 

Plus haut. 
68 921r2 
68 87 112 

Plus bas. 
68 80 
68 721p2 

Dern. cours 
68 80 
68 75 

ACTIONS. ' 

•Der Cours | Der Cours 
au comptant. | au comptant. 

Comptoir d'escompte. 650 — ,| Transatlantique 212 50 
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Crédit agricole 615 — | 
Crédit foncier colonial 460 — | 
Crédit fonc. de France 1100 - I 
Crédit industriel. ... 
Crédit mobilier 196 23 
Société générale „ 522 50 
Société algérienne... — — 
Charentes 3 40 — 
Est 542 30 
Paris-Lyon-Médit.... C02 25 
Midi 350 
Nord 1171 23 
Orléans 890 -
Ouest 5G3 73 
Docks Saint-Ouen ... 115 — 
Gaz (Ce Parisienne)... 1525 — 
Ce Immobilière 75 — 

Suez 281 25 
Mexicain, G 0/0 17 — 
Mobilier espagnol.... 232 50 
Chemins autrichiens. 532 50 
Cordoue à Séville —— 
Luxembourg 135 — 
Lombards 362 50 
Nord do l'Espagne... 70 — 
Pà'mpefûrie 46 75 
Portugais 50 — 
Romains 45 — 
Saragosse 91 23 
Sévit' e-Xérès-Cadix... 21 50 
Caisse Mirés ' 37 — 
Docks et Entr.de Mars. 232 50 
Omnibus de Paris ... 947 50 
Ce irnp. des Voitures. 223 75 

OBLIGATIONS. 

Der Cours | Dcr Cours 
au comptant. | au comptant, 

ép artem.de la Seine. 231 30 | Rhône-et-Loire, 3 OpO. 

Ville, 1832, 5 0[0.... 1230 — 
— 1855-60, 3 OpO. 462 50 
— 1863, '4 0[0.... 533 75 

Cr.F" Obi. 1,000 3 0i0 1400 — 
— 500 4 OpO 510 - i 
— 500 3 OpO 485 -

— Obi. 500 4 0i0, 63 505 -
— Obi. comm. 3 OiO 408 73 
Orléans 

—' 1842, 4 0[0... 
— (nouveau) 313 — 

Rouen, 1845, 4 OpO.. 
— 1847-49-54, 5 OpO 

Havre, 1843-47, 5 0[0 
— 1848, 6 OpO.. 

Méditerranée, 5 OpO.. 550 — 
— 1852-53, 3 0[0.. 323 — 

Lyon, 5 OpO 1110 — 
— 3 OpO 325 -

Ouest, 1852-53-54... 
— 3 OiO 313 50 

Est, 1852-54-56 515 — 
— 3 OpO 314 50 
Baie, 5 0[0 
Grand-Central, 1835.. 313 50 
Lyon à Genève, 1855 
Bourbonnais, 3 OpO.. 317 -
Midi 311 25 
Àrdennes 313 — 
Dauphiné 314 25 
Charentes 274 — 
Médoc 230 — 
Lombard, 3 OpO 210 — 
Saragosse 147 — 
Romains 91 — 
Romains privilégiés.. 
Cordoue à Séville.... 
Séville-Xérès-Cadix... 

Il vient cle paraître une brochure curieuse sur l'Affaire 
Maubreuil. (Voir aux Annonces. ) 

— Aujourd'hui mercredi la Muette de Portici, opéra en 
trois actes, chanté par-Mme Battu, MM. Warot, De-
voyod,'Grisy. Mlle Eugénie Fiocre jouera le rôle de Fe-
neïla. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, 738E représentation 
du Domino noir, opéra-comique en trois actes, do Scribe, 
musique de M. Auber. Léon Achard remplira le rôle 
d'Horace, Mlle Brunet-Latleur, celui d'Angèle; Mlle Bélia, 
Brigitte; les autres rôles seront joués par Potel. Bernard, 
Mlle Révilly et Mme Casimir. Précédé du Chalet, opéra-
comique eir un acte, de Scribe et Mélésville, musique 
d'Adolphe Adam. M.Gailhard, M. Max; M. Leroy, Daniel; 
Mlle Séveste, Betly. 

— Mercredi, au Théâtre-Français, un Mariage sous 
Louis XV, comédie de M. A. Dumas ; la Joie fait peur, 
comédie de Mme E. de Girardin, et H faut qu'une porte 
soit ouverte ou fermée', d Alf. de Musset, avec MM. Ré-
gnier, Brossant, Mirecourt, Garraîid, et Mines Nathalie, 
Mne Brohan, E. Dubois, Ed. Riquer et Ponsin. 

SPECTACLES DU 12 FÉVRIER. 
OPÉRA. — La Bluette de Portici. 
FRANÇAIS. — Un Mariage sous Louis XV, la Joie fait 

peur, Il faut qu'une porte soit ouverte ou fermée. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Domino noir, le Chalet. 
ITALIENS. — 
OBÉON. — Didier, la Saint-François, les Amoureux de 

Marton. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Faust. 
Tu. IMPÉRIAL DU CIIATELET. — Les Voyages de Gulliver. 
VAUDEVILLE. — Nos Intimes. 
GYMNASE. — Le comte Jacques, Miss Suzanne. 
VARIÉTÉS. — Barbe Bleue. 
PALAIS-ROYAL. — Le Papa du prix d'honneur, un Tail-

leur. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — 1867 (Revue). 
AMBIGU. — Le Crime de Faverne. 
GAITÉ. — Jean la Poste. 
FOLIES. — L'OEil crevé, 11 neigeait, Fleur de noblesse. 
BOUFFES-PARISIENS. — Jolie bête, les Tribulations d'un 

témoin. 

'M'&MtisB Ses t£Mî&®$tt&es JoefMssiesi-
res et SegaSes et* tt^a%iere (Se gtr«*-
cet$tire eiwîSe, aimai <jt«a? eseMSes 
relatives awas ventes est ■ssissliîsrf 
tSe faiSSittes, jîet(vemS être insé-
rées (tassa la G4!E£TTS3 SSES THIBCT-
IV AUX. 

(Arrêté de M. le Préfet de la Seine 
* en date du 10 décembre 1867, pu-

blié dans notre numéro du 1ER jan-
vier 1868.) 

Insertions Judiciaires et légales. 

Cabinet de M° Ernest MASSON, avocat, 
rue des Bons-Enfants, 30. 

Par convention du 10 février 1868, M. E». UM-
HAIiaiÈKS? fils aîné, demeurant à Paris, rue 
Saint-Fiacre, 3, a vendu à MM. SDESiiSJB et 
C°, demeurant à Hérisau (Suisse), divers objets 
de' mobilier industriel et les marchandises se 
trouvant dans les lieux, rue Saint-Fiacre; n" 3. 

Domicile élu pour les oppositions, chez M° 
Ernest MASSON. 

Veaîes ÎBsmoMlièFes. 

AUDIENCE DES CRIÉES 

MAISur 
Étude de M' 

w RUE MESLAY, 39, fi 11 £8 

IiEISOBSl, avoué à Paris, place 
des Victoires, 3. 

Adjudication, le samedi 22 février 18(!8, en l'au-
dience des criées, au Palais-dc-Juslice, d'une 

$3A3!s©BJ à Paris, rue Meslav, 39. — Mise à 
prix : 200,000 fr. 

S'adresser audit M0 LEWIES et à Mes Dro-
mery et Lamy, avoués à Paris. (3691) 

i ï| IjUDicATiON, même sur une enchère, en la 
MM ch. des not., à Paris, le 10 mars 1868, à 
midi, d'une grande et belle BIABsOW sise à 
Paris, boulevard de Strasbourg, 45 et 47, et rue 
du Château-d'eau, 71. — Contenance: 668 mè-
tres environ. — Façade importante sur le boule-
vard de Strasbourg, susceptible de constructions 
qui donneront à la propriété une augmentation 
considérable. — Revenu brut : 45,750 francs. — 
Mise à prix : 500,000 fr. — S'adresser à M° SE-
M©r«, notaire, rue de Richelieu, 85, et à m 
fiVeîS Eîïîli.4ï!,ALM£!, notaire, rue de Casti-
glione, 10, dépositaire du cahier d'enchères. 

(3695)i 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

Ml 
Adjudication, sur une seule enchère, en la 

chambre dos notaires de Paris, par le ministère 
de M" Eaâ^csisssî, l'un d'eux, le mardi 18 
février 1868, à midi : 

1^ Du C'E3 4T£3.m de Vigneux, avec com-
muns, grand parc, jardin, sources, etc., conte-
nant 19 hectares environ, à cinq minutes de la 
stadoLi de Draveil-Vigneux , chemin do fer de 
Lyon. — Mise à prix: 120,000 fr.; 

2' Et de. sept lois de terre et pré, terroir de 
Vigneux, do diverses conîcnances, formant un 
toial do 6 hect. 3 arcs 29 cent. —Mises à prix: 
1.500 fr., 1,500 fr., 0,600 fr., 830 fr., 1,230fr., 
5,000 et 200 fr. 

S'adresser à_Me SCESEîA'iaSES, notaire, lue 
LePeSetier, 18, dépositaire du cahier d'enchères. 

. , ' (3636) 

TERRAINS ffiïgSgf NËVILLY 
r. Ch.-Lafflte et boulev. des Sablons (bois de Boulo-
gne), à vendre, même sur une enchère, en la ch.des 
notaires de Paris, le 3 mars 1868, en 4 lots. — Mises 
àprix: 1erlot, de703mètres, 63,000fr.; 2c3cet4» 
lots, de 436 mètres chacun, chaque lot, 30,500fr. 
S'adr. àMc DUCLOUX, not., 9, r. Boissy-d'Anglas. (ï) 

SOCIETE DES 

HÂU'TS-FUtlUM ET FORGES 
SÎK E'ROÏJAKEÏ 

Le gérant de la société «Isss S3a5î{s-E<''oïsr-
nîaax cê F«r«cs de Frouard a l'hon-
neur de prévenir MM. les actionnaires que l'as-
semblée générale ordinaire et extraordinaire est 
convoquée à Paris, le samedi 29 février 1863, à 
une heure de l'après-midi, rue d'Hautevillo, 58 
(en vertu des articles 21 et 27 des statuts)'. 

(1050) Adolphe LANG. 

CIOUSO-BRODEUSE, garant., r. Richelieu, 45,5© fr., 
'avec Struides argentés. Envoi contre rembours. 

ABIOlBIATJOai S>E 

L'USINE k m DE LÀ HAYE 
(Hollande). " 

MM. les actionnaires sont convoqués en as-
semblée générale ordinaire annflelle pour le sa-
medi 7 mars 1868, à-quatre heures du soir, au 
domicile de M0 Gautier, 11, rue d'Argenteuil, à 
Paris, à l'effet de délibérer dans les termes de 
l'article 38 des statut*, et de procéder au tirage 
au sort des obligations à rembourser le 31 dé-
cembre 1888. (1032) 

i MHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BENZIH-COLLAS 
1 fr. 25 c. le flacon, rue Dauphiné, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

Le» aisaoîsces, récSjïssîcs Jtîsliïs-
trEeSSes et smires, sont reçîaes KM 

Sîsareasa «5sa Jotss'ssal. 

COSMÉTIQUES MÉDICO-HYGIÉNIQUES DE J. P. LAROZE. 
EAU LEUCODERMEVE, pour conserver la frateneur 

de la peau et en activer les fonctions ; le flacon. 3 fr. 
ESPRIT DANIS RECTIFIÉ; le flacon. . . 1 fr. 25 
EAU LUSTRALE, pour conserver et embellir les 

cheveux, en fortifier les racines ; le flacon. 8 fr. 
SAVON LÉNITIF pour la toilette; le pain. 1 fr. 50 
SAVON COLD CREAM ONCTUEUX, spécial pour 

adoucir et blanchir la peau ; le pain . . . . 2fr. 
SAVON ANTlÛERPÉTIQUE au goudron; îe pain 2 fr. 
SAVON LÉNITIF AUX JAUNES D'OEUFS, contre 

les gerçures, rugosités de'la peau; le pain. 2 fr. 
VINAIGRE de toilette aromatique ; le flacon. 1 fr. 

CRÈME DE SAVON EN POUDRE, pour la barbe, la 
toilette des femmes et des enfants; le flacon. 2 fr. 

COLD CREAM SUPÉRIEUR; le pot . . . 1 fr. 50 
HUILE DE NOISETTE parfumée, pour remédier à 

la sécheresse et à l'atonie des cheveux; flacon. 2 fr. 
EAU DE FLEURS DE LAVANDE; le flacon 1 f. 50 
EAU DE COLOGNE supérieure, pour la toilette, 

frictions ou bains ; le flacon, 1 fr.; le litre. 7 fr. 
ESPRIT DE MENTHE superfin ; le flacon. 1 fr. 25 
POMMADE DUPUYTREN, pour fortifier les cheveux, 

les embellir et en arrêter la chute; le pot. 3 fr. 
— CONSERVATRICE de la chevelure ; le pot. 3 fr. 

Dépôt, à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, et chez tous les pharmaciens et parfumeurs. 
Fabrique, expéditions : MAISON J.-P. LAROZE, rue des Lions-Saint-Paul, 2, Paris. 

MAISON 

BOTOT 
FOURNISSEUR 

de IL. MM. l'Empereur des Français, 
du Roi et de la Reine des BelQf», 

SEULES VÉRITABLE 
EAU DENTIFRICE DE BOTOT 

APPROUVEE PAS L*ACADÉMIE DE MÉBECINB 
de Paris. 

Ce précieux dentifrice est spécialement 
recommandé pour les soins de la bouche. 
Employé en gargarisme, il est un préservatif 
puissant contre les angines et les maux de 
gorge; il active et facilite une belle dentition 
chez les jeunes enfants. ' , 

POUDRE DENTIFRICE 
an quinquina 

Cette poudre, associée à la véritable Eau de 
Botot, constitue pour le raffermissement des 
gencives et la blancheur des dents la prépara-
tion la plus saine. 

VINAIGRE DI TOILETTE 
supérieur 

Composé de sucs de plantes rares et d'une 
finesse de parfums les plus recherchés, ce 
Vinaigre a été reconnu comme un des plus 
grands succès de la parfumerie. , 

Exiger sur chacun de ces trois remarqt 
produits ^inscription et la signature ci-ae 

CM* fléUu vide. 

'uables 
essous. 

REFUSER comme étrangers à ma fabri-
cation tous flacons portant sur l'étiquette k 
titre EAU dite DE BOTOT. 

Entrepôt t 91, BUE INB BIWOUT 

DÉPÔT : 5U», BOULEVARD dM ITALIENS, PARIS > 

LES DRAMES CW1KELS 

AFFAIRE 
Complot ayant pour but d'assassiner Napoléon 1er et d'enlever le Roi de Rome. — Pillage des 

bagages de l'ex-reinede^Wcstphalie. — Biographie des personnages qui ont pris part à cet événement. 
— Procès Schumacher. — Tentative d'assassinat d'un frère sur sa sœur. — Détails inédits d'après 
des documents authentiques de l'époque. 

Une belle brochure grand in-40, à deux colonnes, 75 centimes; 1 franc par la poste. — En 
renie à la librairie DÉCEMBRE-ÀLONNIER, 20, rue Suger,, à Paris, et chez tous les libraires de France. 

Publications légales. — Sociétés commerciales. — Faillites. — (Arrêté préfectoral du 10 décembre 1867.) 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
1868, dans l'un des cinq journaux sui-
vants : 

Le Moniteur universel; 
La Gasette des Tribunaux; 
Le Droit; 
Le Journal général d'Affiches, dit 

Petites-Affiches; 
L'Étendard. 

SOCIÉTÉS 

LA MÉLUSINE, 

SOCIÉTÉ ANONYME D'ASSURANCES MARI-
TIMES ET DE PRÊTS A LA GROSSE, 

Au capital de : 2,000,000 de francs, 
Établie à Paris, place de la Bourse, 6. 

I 
Suivant acte passé devant M° Aclo-

que, soussigné, et son collègue, notai-
res à Paris, le sept décembre mil huit 
cent soixanle-sept, auquel est annexé 
un extrait de la délibération du mémo 
jour, ci-après énoncée, les délégués de 
l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de la compagnie la llélu-
sine ont déclaré que cette assemblée 
dans une délibération dudit jour sept 
décembre, avait adopté à l'unanimité 
une résolution ayant pour objet la 
transformation de la société en société 
anonyme dans les termes de la loi du 
vingt-quatre juillet mil huit cent soi-
xante-sept. 

II . 
Cette transformation a été autorisée 

par décret de l'empereur du vingt-
nuit décembre même mois, notifié au 
directeur de la compagnie le treize 
janvier mil huit cent soixante-huit, 
desquels décret et notification la grosse 
par ampliation et copie en due 'forme 
ont été déposés au rang des minutes 
de M" Acloque soussigné, suivant acte 
reçu par lui et son collègue, notaires 
h Paris, le vingt-sept dudit mois de 
janvier. 

III 
Aux termes d'un acte reçu par SI" 

Acloque soussigné et so» collègue, no-
taires à Paris, le vingt-neuf janvier 
même mois, le président du conseil 
d'administration et le directeur de la 
compagnie ont déclaré qu'il avait été 
versé dans la caisse de la société, en 
numéraire, par chacun de MM. les ac-
tionnaires, le quart du montant des 
actions lui appartenant. 

A l'appui de cette déclaration ils 
ont représenté aux notaires la liste 
nominative des propriétaires des 
quatre cents actions composant le 
capital social et l'état des versements 
eftectués par chacun d'eux, laquelle 
liste est demeurée annexée audit acte. 

IV 
Aux termes d'une délibération clu 

trente dudit mois de janvier, dont co-
pie est annexée à la minute d'un acte 
reçu le même jour par M° Acloque et 
son collègue, notaires à Paris, l'as-
semblée générale extraordinaire des 
actionnaires de la compagnie, réguliè-
rement constituée, a reconnu à l'una-
nimité la sincérité de la déclaration de 
versement dont extrait précède. 

La même assemblée a voté à l'una-
nimité, notamment : 

1° La prorogation de la durée de la 

société pour une nouvelle période de 
trente années, à partir du quinze mars 
mil huit cent soixante huit, sous la 
condition que la société continuera à 
être régie par les statuts auxquels elle 
est soumise actuellement, saufles mo-
difications proposées par le conseil 
d'administration ; 

2" La modification des articles trois, 
cinq, six et trente-huit des statuts de 
la compagnie, qui seront désormais 
conçus dans les termes suivants : 

Art. 3. 
Le maximum des assurances cumulé 

avec les prêis à la grosso sur un seul 
risque est fixé à cinq pour cent du 
capital social, soit cent mille francs. 

Celui des prêts à la grosse est fixé 
à deux et demi pour cent, soit cin-
quante mille francs. 

Art. 5. 
La durée de la société, primitive-

ment fixée à trente années consécuti-
ves, â partir de la date de l'autorisa-
tion, est prorogée pour une nouvelle 
période do trente ans, sauf les cas de 
dissolution prévus par l'article trente-
neuf. 

Art. 6. • _ 
Le capital social est fixé à deux mil-

lions de francs ; il est divisé en qua-
tre cents actions nominatives de cinq 
mille francs chacune. 

Le fonds social pourra être aug-
menté en ^ertu d'une délibération de 
l'assemblée générale prise dans la 
forme prescrite par l'article trente-cinq 
des statuts, au moyen de la création 
de nouvelles actions, qui ne pourront 
être émises au-dessous du pair. 

Art. 38. 
Sur les bénéfices nets de chaque an-

née, il est payé à chaque action une 
somme de soixante francs, à titre de di-
vidende, après un prélèvement d'un 
cinquième, en faveur de la réserve. Le 
surplus des bénéfices nets de chaque 
année est porté en entier à la réserve, 
jusqu'à ce qu'elle ait atteint le chiffré 
de deux cent mille francs. 

Lorsque la réserve a atteint deux 
cent mille francs, le prélèvement en 
faveur du fonds de réserve n'est plus 
que do la moitié des bénéfices nets de 
chaque année; l'autre moitié des bé-
néfices est répartie aux actionnaires. 

Lorsque le fonds de réserve a atteint 
le chiffre de quatre cent mille francs, 
le prélèvement en accroissement delà 
réserve peut être encore de dix pour 
cent si le conseil le juge à propos. 

Cette réserve est destinée à servir, 
en cas de perte, et avant tout appel 
de fonds, à l'extinction des dettes et 
charges de la société. 

Mais si le fonds de réserve devient 
inférieur à quatre cent mille francs, ou 
même à deux cent mille francs, les re-
tenues sur les bénéfices fixés par les 
paragraphes 2 et 3 sont immédiate-
ment reprises jusqu'à ce que le chiffre 
de quatre cent mille francs soit réta-
bli. 

Ladite assemblée a nommé à l'una-
nimité, pour composer le premier 
conseil d'administration : 

1° M. de Blignières (Jean-Jacques-
Célestin Pantaleon Le Barbier),' pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue de 
Grenelle-Saint Germain, 80 ; 

2' M. Bocquet (Anselme), proprié-
taire, demeurant à Paris, rue des 
Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois,24; 

3° M. Binoche (Adolphe), négociant, 
demeurant à Paris, rue Bergère, 28,-

4° M. Antony (Pierre-Etienne), né-
gociant, demeurant à Paris, Tue du 
Faubourg-Saint-Denis, 142 ; -

5° M. Donop (Eugène), négociant, 
demeurant à Paris, rue d'Hauteville, 
25; 

6° M. Lebaudy (Jules), raffineur, 
demeurant à Paris la Villette, rue de 
Flandre, 23; 

7° M. Picard (Louis), propriétaire, 
demeurant-à Paris-Belleville, rue du 
Pré, 18;. 

8° Et M. Velay (Jean-Barthélemy-
Charles-Andr»), propriétaire, demeu-
rant à Paris, place Louvois, 12. 

L'assemblée a encore nommé à l'u-
nanimité : 

Pour commissaire, M. Bonnefous 
(Louis-Georges),directeur de l'Urbaine, 
demeurant à Paris, rue Le Peletier, 8, 

Et puur commissaire-adjoint, M. ' 
Cbanu (Charles-Louis), propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Caurr.artin, 32. 

Le dites fonctions d'administrateurs 
et de commissaires ont été acceptées, 
aux termes du procès-verbal de la dé-
libération, par les susnommés ou leurs 
mandataires spéciaux, suivant procu-
rations dont les originaux sont an-
nexés à la minute de l'acte notarié 
dudit jour trente janvier. 

Enfin l'assemblée a déclaré à l'una-
nimité maintenir dans ses fonctions 
de directeur M. Denis-Charles Hu-
rissel, demeurant à Paris, rue Sainte-
Anne, 51 bis. 

Le président du conseil d'adminis-
tration et le directeur de Ja compa-
gnie, délégués par l'assemblée géné-
rale ci-dessus dernière énoncée, ont 
effectué le onze février mil huit cent 
soixante huit, à chacun des greffes du 
Tribunal de commerce de la Seine et 
de la justice de paix du deuxième ar-
rondissement de Paris, le dépôt de 
tous les actes, pièces et délibérations 
susindiqués. 

Pour extrait : 
.(3741) Signé : ACLOQUE. ' 

Cabinet de M" Ernest MASSON, avocat, 
rue des Bons-Enfants, 30. 

D'un acte sous seings prives, fait 
dounlc à Paris, le six février mil huit 
cent soixante-huit, enregistré, déposé 
au greffe du Tribunal de commerce 
de la Seine et à celui de la justice de 
paix du neuvième arrondissement, le 
dix du même mois, 

Entre M. Amédée CHARPENTIEB, 
chimiste, demeurant à Paris, rue La-
rochefoucault, 17, 

Et un commanditaire dénommé au-
dit acte, 

Il appert que : 
La société formée entre M. Char-

pentier et le commanditaire, suivant 
acte passé devant Me Turquet, notaire 
à Paris, le vingt avril mil huit cent 
soixante-six, enregistré, dont l'objet 
était la fabrication et la vente des 
produits chimiques, la durée de douze 
années, à partir du vingt avril mil huit 
cent soixante-six, le siège à Paris, rue 
Larochefoucaird, 17, 

La raison sociale : 
A. CHARPENTIER et C« 

Aété,d'un commun accord entre les 
parties, dissoute à partir du six fé-
vrier mil huit cent soixante-huit. 

M. Charpentier est nommé seul li-
quidateur avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

(3740) . Ernest MASSON. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
MM. les créanciers en matière de 

faillite qui n'auraient pas reçu d'avis 
sont priés de faire connaître leur -
adrasse au Greffe n. 8. 

Les créanciers peuvent prendre 
g'atuitement au greffe du Tribunal 
communication de la comptabilité des 
faillites qui les concernent, tous les 
samedis, de dix à quatre heures. 

.Du 10 février 1868. 

Du sieur TARTE-JDNGERS (Honoré-
Joseph), marchand de vin traiteur, 
demeurant à Paris (Charonne), grande" 
rue de Montreuil, n. 6; nomme M. 
Cousté juge-commissaire, et M. Bat-
tarel, rue de Bondy, 7, syndic provi-
soire (N. 9130 du gr.). 

Du sieur CAVILLON (Casimir), mar-
brier, demeurant à Paris, rue La-
fayette, 206; nomme M'. Cousté juge-
commissaire, et M. Legriel, rue Go-
dot-de-Mauroy, 37, syndic provisoire 
(N. 9127 du gr.) 

Delà clame FOUQDET (Marie-José-
phine Commelin), femme contractuel-
lement séparée de biens du sieur Cfiar-
les-Louis-Mathurin t'ouquet, ladite 
dame ayant tenu appartements meu-
blés à Paris, passage Saint-Dominique, 
10, demeurant à Vincennes, rue Le-
jempte, 5; minime M. Bucquet juge-
commissaire, et M. Knéringer, rue La-
bruyère, u. 22, syndic provisoire (N. 
9128 du gr.). 

Du sieur TELLIER (Henri-Laurent), 
marchand de vin traiteur, demeurant 
à Paris (Passy), rue Pétrarque, n. 
11 bis ; nomme M. Cousté juge-com-
missaire, et M. Meillencourt, rueNotre-
Dame-des-Victoires, 40, syndic provi-
soire (N. 9129 du gr.). 

SYNDICAT 
Messieurs les créanciers de dame 

veuve KLEIBER, négociante, demeu-
rant à Paris, rue Lepic, 25, ci-devant, 
et actuellement sans domicile connu, 
sont invités à se rendre le 17 courant, 
à 11 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites (N. 9120 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas con-
nus sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses , afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créance, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur TREMPÉ (Jules-Francois), 
ancien marchand de comestibles à 
Paris, rue de Clichy, 65, demeurant 
même ville, rue de Londres, n. 39, 
entre les mains de M. Bourbon, rue 
Richer, n. 39, syndic de la faillite (N. 
9059 du gr.). 

. Du sieur ALLIËR (Louis), fabricant 
de chaussures, demeurant à Paris, rue 
du Temple, 71, entre les mains de M. 
Chevallier, rue Bertin-Poirée, 9, syndic 
de la faillite (N. 9055 du gr.). 

Du sieur PREVOT (Joseph-Eusèb;-), 
ayant fait le commerce d'entrepreneur 
de peinture à Paris, rue Monsieur-le-
Prince, 8, et demeurant actuellement 
même vil'e, rue Bréa, 24, entre les mains 
de M. Louis Barboux, rue de Savoie, 
n. 20, syndic de la faillite (N. 8479 
du gr.). 

Du sieur M IN ART (Jules-Léon), an-
cien courtier de commerce à Paris, 
rue Chabannais, U, entre les mains 
de M. Legriel, rue Godot-de-Mauroy, 
36, syndic de la faillite (N. 8317 du gr. ). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal 

do commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers :' 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur Van Gansewinkel (Ferdi-

nand), commissionnaire expéditeur, 
demeurant à Paris, rue de l'Échiquier, 
40, le 17 courant, à 1 heure (N. 8933 
du gr.). . 

l'our être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

, créances. 
NOTA. —-Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vérifi-
cation et affirmation de leurs créan-
ces remettent préalablement leurs ti-
tres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. • 
De .demoiselle FONTE (Ismérie-

Flore), marchande de comestibles , 
demeurant à Paris, rue Rodier, 30, le 
17 courant à i heure précise (N. 8264 
du gr.). 

De demoiselle LAGARDE, en son 
vivant marchande de modes et con-
fections à Paris, rue de Grammout, 
17, le 17 courant, à 10 heures précises 
[N. 7671 du gr.). 

Du sieur FAVEREAUX (François-
Clément), marchand de lingerie, de-
meurant à Paris, rue Taitbout, 81, le 
17 courant, à 11 heures précises (?>". 
8560 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS URION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur LE-
CU1RE (Auguste), fabricant de meu-
bles, petite rue Saint-Pierre-Amelot, 
ruelle des Lilas, 7, en refard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 17 courant, à 
1 heure précise, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence 
do M. le juge-commissâire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de leurs 
dites créances (N. 8088 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur LA-
AÏ OUR (Alphonse), lestaurateur et li-
monadier, place du Cliàteau-d'Eau, 2, 
demeurant rue de Malte, 52, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à so rendre le 
17 courant, à 10 heures précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 

salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérification 
et à l'affirmation de leursdites créances 
(N. 8566 du gr.). 

CONCOHDAT APHÉS ABANDON D'ACTIF. 

REDMTrON DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné 
par la société en commandite LA-
COURT et C°, ayant pour objet le 
commerce de parfumerie et tabletterie, 
dont le siège était à Paris, rue de la 
Madeleine, 9, composée de : Louis 
Lacourt et d'un commanditaire, étant 
terminée, MM. les créanciers sont in-
vités à se rendre le 17 courant, à 1 
heure précise, au Tribunal de com-
Gaerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'art. 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore, l'arrêter 
et leur donner décharge de leurs fonc-
tions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N. 
7731 du gc). 

La liquidation de l'actif abandonné par 
le sieur HAREL,directeur du théâtre des 
Folies-Dramatiques, demeurant à Pa-
ris, rue de Bondy, '.0, étant terminéej 
MM. les- créanciers sont invités à se 
rendre, le 17 courant, à lOheurespré-
cises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du' Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore," l'arrêter et leur 
donner décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N. 
5589 du gr.). 

REDDITIONS DS COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur LA-
FOND (Pierre), limonadier demeurant 
à Paris, avenue de l'Aima, 3, sont 
invités à se rendre le 17 cou-
rant, à 11 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics , 
le débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du faim. 
.. NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greire communication 
des compte et rapport des syndics (N. 
8609 du gr.). 

pion, id. — Ricon, ouv. — Féau, 
clôt. —Vuiliet, 2° aflT Conc. — Mon-
leau-Meiricu, aff. union.— Chante, 
pie, 2° aff. union. — Prudhomme, 
concordat. 

ONZE HEURES : Mïchelet, clôt. — Pi-
dancet et C,", id. — Labitte, id. — 
Boisset, conc. — Fortat, rem. à 

.huit, i 
MIDI : Gousset, clôt. — De la Provo-

tai* et C°, 2" aff.. union. — Philippe 
père, conc— Leblanc, Bode- et C", 
compte 536. 

UNE HEURE : Navet, synd. — Bour-
'deaux, ouv. — Ronsin, id. — Pinel 
fils, -2« clôt. — Pillevesse, S? aff. 
union. 

DEUX HEURES : Schneider, synd. — 
Peltier, id. — Lemaire, id. — Bon-
vallot, ouv. — Legrain, clôt. — 
Mlle Robert, id. — Fleury de Vec-
tier, 2e aff. union. —Dubert, aff. 
union. — Saint-André, conc. — Le-
monnier et Rancurel, conc. 531. — 
Lemonnier neveu. 

Faillite TRICQUET. 
Par exploit de Nancelle, huissier à 

Paris, en date du 29 janvier dernier, 
M. TRICQUliT, agent d'affaires, de-
meurant à Paris, rue des Grands-Au-
gustins, 15, a formé opposition au ju-
gement du Tribunal de commerce- de 
la Seine, du 25 dudit mois de janvier, 
qui l'a déclaré en faillite. 

MM les créanciers de cette faillite 
sont invités à produire, dans le délai 
de dix jours, leurs titres de créances 
entre les mains de M. Sommaire, 
syndic, rue des Ecoles, 62. 

ASSEMBLÉES DU 12 FÉVRIER 1868. 
DIX HEURES : Solanet, synd. — Ram-

VENTES MOBILIÈRES 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 
Le 13 février. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
925— Cartonniers, cartons, tables, bu-

reau, glaces, etc. 
926— Bulfet-étagère, chaises «années, 

commode, etc. 
927— Bureau, guéridon, secrétaire, ar-

moire à glace, etc. 
928— Tables, commodes, bureaux, fau-

teuils, chaises, etc. 
929— Chaises, fauteuils, tables, com-

mode, piano, etc. 
930— Planches en chêne, hêtre, sapin, 

boiis blanc, etc. 
931— Pendules , flambeaux, chaises, 

glace, tapis, etc. 
932— Canapé, fauteuils, chaises, guéri-

don, pendule, etc. 
933— Table, buffet, chaises, lampes, 

gravures, rideaux, bibliothèque, etc. 
934— Mobilier, armoire, commodes, 

buffets, consoles, fauteuils, etc. 
Rue Neuve-Bossuet, 28. 

935— Bureaux, casiers, tables, chaises, 
cartons, enclumes, étaux, etc. 
Gare du chemin de fer du Nord. 

936— Buffet; chaises, gravures, rideaux, 
toilette, commode, tables, etc. 

Rue Lai'ayette, 219. 
937— Bureaux, bibliothèque, cent vo-

lumes, rideaux, chaises, etc. 
Rue Guillon, 5. 

938— Bureau, cartonnier, chaises, fau-
teuils, pendule, voitures, etc. 

Rue Saint-Georges, 50. 
939— Bureau, canapé, fauteuils, pen-

dule, vitrine) etc. 
Rue Monsigny, 6. 

940— Canapés, chaises, fauteuils, tapis, 
rideaux, pièces de rubans, etc. 
Avenue de Paris, 91, Saint-Denis. 

941— Trois chevaux hongres, cheval 
gris pommelé, chevaux hongres, etc. 

En un terrain sis à Pantin. 
942— 3 stères de bois, 6 piles de peu-

pliers, voliges, etc. 

L'un des gérants, 

N. GUILLEJIARD. 

Enregistré à Paris, le Février 18b8, F0 

Reçu deux francs trente eentimes. IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEMINS DE FER. — A. CHAIX ET C
IE

, RUE BERGÈRE, 20, PARIS-
Certifié l'insertion sous le n° 

Vu pour légalisation de la signature 
de MM. A. CHAIX et C" 

Le maire du 9e arrondissement, 


